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A- RAPPORT DE LA PRESIDENTE 

 

 

 

A-1. Activités 2025 du Bureau Syndical et des commissions  

La Présidente rappellera au Comité Syndical que les principales actions menées en 2025 par le Bureau Syndical 

et les différentes commissions internes sont à disposition de chacun au travers, notamment, la publication des 

procès-verbaux des réunions du Bureau Syndical et des délibérations dans le recueil des actes administratifs du 

site internet (https://www.sdec-energie.fr/recueil-des-actes-administratifs). 

 

 

 

A-2. Récapitulatif des marchés publics notifiés en 2025 

Par délibérations en date du 13 octobre 2020 puis du 16 juin 2022 et enfin du 30 mars 2023, le Comité 

Syndical a donné un certain nombre de délégations au Bureau Syndical et à la Présidente. 

Conformément à ces délégations, les engagements financiers effectués en 2025, sont présentés, selon les 

seuils de la législation en vigueur des marchés publics, en annexe B p 77. 

 

En 2025, 70 marchés ont ainsi été notifiés. Ils se répartissent comme suit :  

Nombre de marchés attribués 70 

▪ Dont marchés à procédure formalisée 26 

▪ Dont marchés à procédure adaptée (MAPA) 38 

▪ Dont marchés négociés sans publicité  6 

 

 

 

A-3. Récapitulatif des décisions de la Présidente en 2025 

Les décisions de la Présidente, prises dans le cadre de ses délégations, sont consultables dans le Recueil des 

Actes Administratifs mis en ligne sur le site internet du syndicat (https://www.sdec-energie.fr/recueil-des-actes-

administratifs). 

En 2025, 73 décisions ont été prises. 

 

 

 

A-4. Compte-rendu des décisions de la Présidente 2026 

Les décisions de la Présidente, prises depuis le 1er janvier 2026 et consultables dans le Recueil des Actes 

Administratifs mis en ligne sur le site internet du syndicat, seront rappelées en séance :  

  

https://www.sdec-energie.fr/recueil-des-actes-administratifs
https://www.sdec-energie.fr/recueil-des-actes-administratifs
https://www.sdec-energie.fr/recueil-des-actes-administratifs
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Objet 

Transition 

Energétique 

Conseil en Energie 

Partagé 

Niveau 1 
Adhésion des communes d'Ussy, Cesny-aux-Vignes, 

Moulins-en-Bessin et Saint-Gatien-des-Bois 

Niveau 2 
Adhésion de la commune de Bernières-sur-Mer, Luc-

Sur-Mer, Saint-Gatien-des-Bois et Trévières 

Compétence Contribution à la Transition Energétique : validation du financement du plan 

d’actions 2026 de Noues-de-Sienne 

Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition Energétique "PACTE" : 

première demande d'aide financière au titre de la première année d'accompagnement de 

la Communauté de Communes Vallées de l'Orne et de l'Odon 

Convention pour l'expérimentation d'une étude de programmiste pour la rénovation du club 

house de la commune de Bernières-sur-Mer 

Marchés publics 

Déclaration d'infructuosité - Lots 2 et 3 du marché Missions de contrôles COFRAC sur 

opérations éligibles aux certificats d’économies d’énergies (CEE) bâti, EP et aux certificats 

d’électricité renouvelables (CER) IRVE 

Ressources 

Humaines 
Convention de disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires 

 

 

 

 

A-5. Etat des transferts de compétences  

Depuis le Comité Syndical du 18 décembre 2025, le Bureau Syndical, lors de sa séance du 30 janvier 2026 a 

acté le transfert de compétence « Gaz » de la commune d’Englesqueville-en-Auge. 

Au vu de cette décision, l’état actuel des 526 collectivités adhérentes au SDEC ÉNERGIE, par compétence 

transférée, est le suivant :  

Electricité  Eclairage public Signalisation lumineuse 

478 communes 

1 intercommunalité 

455 communes 

10 intercommunalités 
50 communes 

 
 

 
 

Gaz 
Infrastructures de charges  

pour véhicules électriques 
Energies Renouvelables 

128 communes 

1 intercommunalité 

232 communes 

1 intercommunalité 

29 communes 

3 intercommunalités 

 
 

 
 

Contribution à la Transition Energétique  
Réseaux publics de chaleur  

et/ou de froid 

6 communes 1 commune 
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A-6. Mise à jour des annexes 1 et 3 des statuts du SDEC ÉNERGIE  

En application des statuts du Syndicat, il sera proposé au Comité Syndical la mise à jour de :  

- L’annexe 1 « Liste des membres et des compétences transférées » afin de prendre en compte :  

o Les différents transferts de compétences actés en 2025, 

- L’annexe 3 « Périmètre des collèges électoraux des communes situées en dehors du périmètre de la 

Communauté urbaine de Caen la Mer, à compter du renouvellement général des conseils municipaux 

postérieur à 2014 » afin de prendre en compte : 

o Le rattachement de la commune de Bény-sur-Mer au territoire de la communauté de 

communes Cœur de Nacre au 1er janvier 2026.  

 

Les annexes correspondantes, faisant apparaître les différentes mises à jour, sont jointes à la présente note, en 

annexe C p 82.  

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider les mises à jour proposées. 

 

 

 

 

A-7. Délégation spéciale du Comité Syndical à la Présidente pour la période de gestion des affaires 

courantes 

Dans le cadre du renouvellement général des mandats 2026, le SDEC ENERGIE ne sera en mesure d’installer 

son nouveau Comité Syndical qu’à compter du 18 mai 2026 et de reprendre le rythme de ses prises de 

décisions qu’en juin, soit 3 mois après le dernier Bureau syndical, programmé la veille du week-end du 1er tour 

des élections municipales. 

Aussi, pour permettre au SDEC ENERGIE de pouvoir traiter notamment de nouveaux dossiers de demandes de 

raccordement au réseau dans des délais raisonnables, il sera proposé au Comité Syndical de compléter les 

dispositions de la délibération du Comité syndical du 30 mars 2023, n°2023-02-CS-DB-01, relatives aux 

délégations consenties au Bureau syndical et à la Présidente, en attribuant à la Présidente, la délégation 

suivante :   

Valider les opérations de raccordement au réseau de distribution publique d’électricité, leur localisation, leur 

montant et leur financement, conformément aux dispositions du régime des contributions fixées par le Comité 

Syndical.  

La présidente peut exercer cette délégation pendant toute la période de gestion des affaires courantes, à 

compter du 16 mars 2026 et ce, jusqu’à ce que le nouveau Comité Syndical décide des délégations pour le 

nouveau mandat 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider cette proposition. 
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A-8. Motion de la FNCCR 

Dans un communiqué de presse daté du 18 décembre 2025, notre fédération (FNCCR) s’est inquiétée des 

intentions du premier ministre sur d’éventuelles modifications dans l’organisation des services publics de 

réseaux et notamment sa volonté de renforcer les capacités d’intervention des départements dans le secteur de 

l’électricité et du gaz. 

La distribution d’électricité a toujours constitué un service public local, depuis une loi de 1906 qui a attribué 

cette compétence aux communes et à leurs groupements. Cette organisation a fait les preuves de son efficacité 

et n’a jamais été remise en cause par la suite. 

Madame la Présidente a donc adressé un courrier de sensibilisation à l’ensemble des parlementaires, quant à 

la pertinence et l’urgence de maintenir les équilibres actuels en matière d’organisation des services publics de 

réseaux à l’échelon territorial, le plus pertinent en termes d’efficacité, de proximité et de solidarité. 

Sur proposition du Bureau Syndical il sera soumis au Comité Syndical l’adoption d’une motion au gouvernement 

en ce sens (cf. annexe D p 97). 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical d’adopter cette motion. 

 

 

 

 

B - FINANCES 

 

B-1. Budget principal 

 

1. Compte financier unique 2025 

 

La section de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Le montant total des recettes de fonctionnement s’établit à 56 091 488.85 €, prenant compte du report du 

résultat de fonctionnement excédentaire 2024. 

 

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F R 002 Résultat de fonctionnement reporté 17 574 982,01 

F R 013 Atténuations de charges 124 734,59 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 633 716,26 

F R 70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 194 859,22 

F R 731 Impôts et taxes 11 022 244,33 

F R 74 Dotations et participations 13 610 404,73 

F R 75 Autres produits de gestion courante 5 928 172.51 

F R 76 Produits financiers 85,34 

F R 77 Produits spécifiques 2 289,86 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 56 091 488.85 
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Les recettes de fonctionnement sont composées des chapitres suivants : 

- Le chapitre 002 consacré au résultat de fonctionnement reporté d’un montant de 17 574 982.01 € 

conformément au budget primitif 2025. Il constitue la première recette de fonctionnement à hauteur de 

31% du total des recettes de la section. 

-  Les atténuations de charges (chapitre 013), pour un montant de 124 734.59 € correspondent au 

remboursement des charges sociales (financement pour partie des titres restaurant par les agents, 

perception des indemnités journalières, remboursement de congés paternité ...). 

- Le chapitre 042 concerne les opérations d’ordre de transfert entre section. Il s’agit des quotes-parts 

des subventions d’investissement. Il s’équilibre avec le chapitre d’opération d’ordre en dépenses de la 

section d’investissement (chapitre 040) pour un montant de 7 633 716.26 €. 

- Les produits de gestion courante (chapitre 70) d’un montant de 194 859.22 € consistent en la mise à 

disposition de personnel et de moyens généraux pour les deux régies à autonomie financière sans 

personnalité morale. La clé de répartition des dépenses retenue est le ratio entre les équivalents temps 

plein (ETP) dédiés aux régies et l’ensemble des ETP du SDEC ÉNERGIE. Pour la régie « Energies 

renouvelables », il est d’1 ETP et pour la régie « Mobilité durable », il est de 1.75 ETP. 

- Les impôts et taxes (chapitre 73) s’élèvent à 11 022 244.33 € ; ils concernent uniquement la 

perception de l’accise sur l’électricité par le syndicat. A noter que la part de l’accise sur l’électricité 

représente près de 20% des recettes de fonctionnement. 

 
 

Zoom sur l’accise sur l’électricité 

La réforme de la TICFE devenue accise sur l’électricité est entrée en vigueur pour le syndicat d’énergie en 2023. 

Historiquement prise en charge par les collectivités territoriales et plus particulièrement par les syndicats 

d’énergie, la gestion de cette recette est désormais organisée par les services de l’Etat. 

Le montant de l’accise attribué au syndicat d’énergie est notifié par les services de l’Etat. Il est déterminé selon 

la formule de calcul qui prend en compte 3 critères : 

▪ Le montant de l’accise N-1, 

▪ La quantité d’électricité consommée (ratio N-2/N-3), 

▪ L’indice des prix. 

 

La baisse du montant de l’accise sur l’électricité s’explique par les motifs ci-dessous : 

■ Le niveau de consommation d’électricité, qui sert de base au calcul de l’accise, connait une   contraction 

depuis 2021 : 

Taux d’évolution du niveau de consommation entre 2021 et 2022, servant au calcul de l’accise 2024 : - 6.06% 

Taux d’évolution du niveau de consommation entre 2022 et 2023, servant au calcul de l’accise 2025 : - 2.41% 

■ Le changement de classement de quelques communes en 2025, qui en passant le seuil des 2 000 

habitants, perçoivent directement cette recette pour un montant de 324 523 €. 

■ NB : sur ce dernier point, nous avons actuellement une divergence d’interprétation avec les services de 

l’Etat sur les modalités de calcul du montant de l’accise à reverser aux collectivités  

  

12 099 749 €
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11 022 244 €
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- Les dotations et subventions (chapitre 74) proviennent de la participation des collectivités adhérentes 

aux investissements réalisés dans le cadre de l’exercice des compétences transférées au syndicat. Le 

montant de ce chapitre atteint 13 610 404.73 € et représente près de 25% des recettes de 

fonctionnement. L’augmentation de ce chapitre s’explique par le transfert de plusieurs compétences 

notamment éclairage public (forfaits) et d’un changement de modalités comptables concernant la 

perception de l’Aide aux Petites Communes Rurales – APCR – attribuée par le Département. 

- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) regroupent quatre catégories de recettes pour un 

montant total de 5 928 172.51 € : 

o La vente de certificats d’économies d’énergie pour un montant de 263 925.01 € ; 

o Les redevances Electricité et Gaz pour un montant de 4 931 144.16 € ; 

o Les conventions avec des organismes privés : 

✓ La société ORANGE pour un montant de 384 048.54 €, pour la mise à disposition de 

fourreaux de télécommunication, 

✓ La FNCCR pour un montant de 249 362.88 €, dans le cadre de la mise en place du 

programme ACTEE + qui vise à développer les projets d’efficacité énergétique pour les 

bâtiments publics. 

o Les remboursements réalisés par des tiers pour un montant 99 691.92 € correspondant à : 

✓ Des sinistres pris en charge par nos compagnies d’assurance, 

✓ Des avoirs relatifs à des fins de marchés de l’énergie lors de changement de titulaires 

- Les produits financiers (chapitre 76) sont constitués des intérêts des parts sociales du Crédit Agricole 

pour 85.34 €. 

- Les produits spécifiques (chapitre 77), d’un montant de 2 289.86 €, correspondent à des annulations 

de trois mandats. 

 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F D 011 Charges à caractère général 8 411 604,52 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 5 121 875.18 

F D 014 Atténuations de produits 1 765 952,05 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 20 691 916,63 

F D 65 Autres charges de gestion courante 1 739 559,80 

F D 66 Charges financières 88 995,04 

F D 67 Charges spécifiques 8 252,24 

F D 68 Dotations aux provisions semi-budgétaires 632 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 38 460 157.13 

Le montant des dépenses de fonctionnement de 38 460 157.13 € est composé des chapitres suivants : 

- Le montant des charges à caractère général (chapitre 011) de 8 411 604.52 € regroupe deux 

catégories de dépenses : 

a) Les charges rattachées aux compétences à la carte d’un montant de 7 319 537.63 €, qui 

couvrent principalement les coûts d’achat d’énergie et les frais de maintenance. Ces charges 

représentent 87% du montant total du chapitre 011. 

b) Les charges de structures restent maîtrisées à hauteur de 1 092 066.89 €, représentent 13% 

du montant total du chapitre 011. 
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- Le montant des charges du personnel (chapitre 012), est de 5 121 875.18 €. Cette évolution à la 

hausse s’explique par la combinaison de quatre facteurs : 

o Le recrutement d’agents pour renforcer les services et proposer de nouveaux 

accompagnements, 

NB : à noter qu’une vague importante de recrutement a eu lieu au cours du second semestre 2023 – l’impact 

sur la masse salariale est donc moindre sur l’année 2023. 

o La revalorisation du régime indemnitaire des agents, 

o L’évolution de carrière des agents (avancement d’échelons et de grades), 

o L’augmentation des cotisations sociales patronales. 

 
 

- Le reversement aux collectivités territoriales d’une quote-part de l’accise sur l’électricité et de la 

redevance d’investissement R2 est inscrit au chapitre 014 pour un montant de 1 765 952.05 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) rassemblent les dotations aux amortissements des 

immobilisations corporelles et incorporelles acquises par le syndicat. 

Zoom sur les dotations aux amortissements 

Le niveau élevé et en progression continue des dotations aux amortissements constitue la première dépense de 

fonctionnement. Le montant est de de 20 691 916.63 € en 2025. Elles se retrouvent en recettes 

d’investissement, au chapitre 040. 

Cette situation inédite s’explique par la décision du SDEC ÉNERGIE d’amortir tous les investissements réalisés, 

notamment sur les réseaux d’Electricité et d’Eclairage public. 

Le syndicat engage une réflexion approfondie sur cette pratique comptable pour identifier les leviers d’actions 

permettant de maitriser le niveau des dotations aux amortissements au regard de son niveau d’investissement 

élevé et récurrent. 
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- Les charges de gestion courante (chapitre 65) d’un montant de 1 739 561.47 €, prennent en compte 

quatre catégories de dépenses : 

a) Les frais relatifs aux activités des élus (indemnités, missions, déplacements) – 119 805.71 € 

b) Le versement de subvention à des tiers privés ou publics – 1 131 537.78 € 

c) Les achats informatiques – 431 284.15 € 

d) Les régularisations d’écritures comptables – 56 933.83 € 

- Les charges financières (chapitre 66) pour 88 995.04 € comprennent les intérêts d’emprunt pour les 

étalements de charges des collectivités membres et les intérêts courus non échus. L’évolution à la 

baisse du montant s’explique par la décision du Comité Syndical en 2015, de favoriser le recours au 

fonds de concours, en lieu et place de l’étalement des charges, pour financer la part à charge des 

collectivités membres aux travaux d’investissement. Cette disposition désendette progressivement le 

syndicat qui ne contractualise plus de nouveaux emprunts pour financer les travaux. 

- Les charges spécifiques (chapitre 67) d’un montant global de 8 252.24 € intègrent notamment des 

régularisations d’écritures comptables (annulation ou réduction de titres sur exercices antérieurs). 

- Les dotations aux provisions pour risques sont créditées au chapitre 68 pour 632 000 € pour couvrir 

les quatre situations suivantes : 

o Les risques et charges du personnel (départ en retraite, CET …) – 132 000 € ; 

o Les risques pour contentieux de tiers – 100 000 € ; 

o Le risque de gros entretien et renouvellement pour aléas climatiques – 250 000 € ; 

o Le remboursement de fonds européens – 150 000 €. 

 

 

La section d’investissement 

Les recettes d’investissement 

 

 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 49 754 464.79 €, prenant en compte le report de résultat de la 

section d’investissement N-1. 

- Le chapitre 001 correspond au résultat d’investissement reporté excédentaire de 2 242 587.00 €. 

- Les opérations d’ordre de transfert (chapitre 040) pour 20 691 916.63 € concernent l’amortissement 

des immobilisations incorporelles et corporelles. L’augmentation de leur montant s’explique par 

l’inscription à ce chapitre des amortissements des réseaux d’électricité, d’éclairage public et de 

signalisation lumineuse nouvellement construits. Ces recettes se retrouvent pour le même montant en 

dépenses de fonctionnement (chapitre 042). Il s’agit de la première recette d’investissement, 

représentant 42% du total de la section. 

  

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

I R 001 Résultat de la section d'investissement reporté 2 242 587,00 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 20 691 916.63 

I R 041 Opérations patrimoniales 951 195,07 

I R 10 Dotations, fonds divers et réserves 8 726 422,71 

I R 13 Subventions d'investissement 15 855 957.31 

I R 23 Immobilisations en cours 1 247,47 

I R 4581 Opérations sous mandat 281,87 

I R 4582 Opérations sous mandat 1 284 856.73 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 49 754 464.79 
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- Les opérations d’ordre de la section d’investissement (chapitre 041), d’un montant de 951 195.07 €, 

permettent de procéder à l’équilibre des opérations sous mandats et des avances forfaitaires. 

- Les dotations et fonds divers (chapitre 10) d’un montant de 8 726 422.71 €, regroupent deux 

catégories de dépenses : 

o La perception du FCTVA pour 1 597 204.43 € ; 

o L’affectation du résultat - délibération du Comité Syndical en date du 27 mars 2025 - a pour 

objet de couvrir les besoins de financement de la section d’investissement pour un montant de 

7 129 218.28 €. 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) d’un montant de 15 855 957.31 €, représentent près 

de 32% des recettes d’investissement. Elles proviennent de tiers : 

o Publics (l’Etat, la Région, le Département, les communes, les EPCI) sous forme de dotations, de 

subventions ou de fonds de concours dédiés au financement des travaux d’équipement pour 

13 713 718.28 €, soit 86% des subventions d’investissement. 

o Privés (lotisseurs, entreprises, Enedis) pour le financement de travaux sur les réseaux 

d’électricité pour 2 142 239.03 €, soit 14% des subventions d’investissement. 

 

 
 

 

L’augmentation significative du montant des subventions d’investissement s’explique par le niveau très 

élevé des dépenses d’investissement pour la construction des réseaux Electricité et Eclairage public dont le 

financement est pris en charge, en partie, par la collectivité à travers le dispositif des fonds de concours. 

 

 

 

Zoom sur le FACÉ - Fonds d'Amortissement des Charges d'Electrification 

Si le niveau de subvention d’investissement connait une nette augmentation (cf. paragraphe ci-dessus), le 

niveau des dotations FACÉ (subvention d’investissement) suit une trajectoire de baisse continue. 

 

La mission du FACÉ est d’apporter une aide financière aux maîtres d’ouvrage des réseaux de distribution 

d’électricité des communes sous le régime de l’Électrification Rurale. Les réseaux concernés sont les 

réseaux de distribution basse tension (BT) et les extensions de réseau moyenne tension (HTA) nécessaires à 

l’alimentation des nouvelles zones BT desservies. 
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- Les chapitres 23 et 4581 d’un montant respectivement de 1 247.47 € et 281.87 € correspondent à 

des régularisations d’écritures comptables notamment des annulations de mandats. 

- Le chapitre 4582, à hauteur de 1 284 856.73 €, concerne le financement des communes à la 

réalisation de travaux sur les réseaux dans le cadre d’opérations sous mandat. 

 

 

 

Les dépenses d’investissement 

 

 

Pour les dépenses d’investissement d’un montant de 44 288 172.01 €, les principales évolutions par chapitre 

sont les suivantes : 

- Les opérations d’ordre de transfert entre sections (chapitre 040), d’un montant de 7 633 716.26 €, se 

retrouvent en chapitre 042 des recettes de fonctionnement. Il s’agit des amortissements des 

subventions. 

- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041) s’équilibrent en recettes et en dépenses, pour un 

montant de 951 195.07 €. Elles permettent de procéder à l’équilibre des opérations sous mandat. 

- Le chapitre 13 correspond à des régularisations d’écritures comptables notamment des annulations ou 

réductions de titres de recettes, pour 13 315.40 €.  

- Le montant de la dette venant du capital emprunté (chapitre 16) pour 1 379 771.96 €, évolue à la 

baisse en raison de la décision du Comité Syndical d’arrêter progressivement le mécanisme 

d’étalement des charges. 

- Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) rassemblent deux catégories de dépenses pour un 

montant de 117 622.80 € : 

a) La réalisation d’étude préalable à l’investissement – 32 970.00 € 

b) L’acquisition de logiciels informatiques – 84 652.80 € 
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Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 633 716,26 

I D 041 Opérations patrimoniales 951 195,07 

I D 13 Subventions d'investissement 13 315,40 

I D 16 Emprunts et dettes assimilées 1 379 771,96 

I D 20 Immobilisations incorporelles 117 622,80 

I D 204 Subventions d'équipement versées 632 481,72 

I D 21 Immobilisations corporelles 157 530.07 

I D 23 Immobilisations en cours 29 939 593.96 

I D 27 Autres immobilisations financières 127 750,00 

I D 4581 Opérations sous mandat 3 335 194,77 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 44 288 172.01 
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- Le chapitre 204 porte sur les subventions d’investissement versées à des tiers publics ou privés pour 

un montant de 632 481.72 €. Il s’agit de financements de travaux relatifs aux compétences exercées 

par le syndicat : 

o Electricité (reversement APCR, aide à l’installation de panneaux solaires) – 293 467.72 € 

o Mobilité durable (aide à l’achat de véhicules électriques) – 21 450.00 € 

o Transition énergétique (aide à la rénovation des établissements scolaires - PROGRES) –  

298 127.00 € 

o Solidarité (aide à la rénovation du logement communal à caractère social) – 19 437.00 € 

- Les immobilisations corporelles - chapitre 21 - d’un montant total de 157 530.07 €, distinguent 

plusieurs catégories de dépenses : 

o L’aménagement des locaux permettant d’accueillir les nouvelles recrues et l’achat de matériels 

et d’équipements (bureautiques, informatiques, véhicules de services) pour 137 608.82 €. 

o La finalisation de la construction d’un réseau technique de chaleur (prise en charge des 

dernières factures relatives à la création d’une chaufferie bois) pour 19 921.25 €. 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, d’éclairage et de télécommunication (chapitres 23) soit au total  

29 939 593.96 €, correspondent principalement aux investissements réalisés par le syndicat pour 

réaliser les travaux : 

o De réseau public d’électricité : renforcement, sécurisation et raccordement, 

o D’effacement coordonné des réseaux aériens, 

o D’éclairage public et de signalisation lumineuse, notamment les programmes d’efficacité 

énergétique. 

- Le chapitre 27 correspond à une prise de participation à la société SOLISDEC dont l’objet est la 

construction et l’exploitation d’ombrières permettant la production et la consommation d’énergies 

renouvelables locales pour 127 750 €. 

- Le financement par le syndicat des opérations sous mandat est imputé au chapitre 4581 pour un 

montant 3 335 194.77 €. 

 
 

 

 

Le projet de compte financier unique 2025 est détaillé en annexe E p 98.  

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur ce compte financier unique 2025. 
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2. La formation du compte financier unique 2025 

Le compte financier unique 2025 présente un résultat cumulé excédentaire de 15 400 729.46 €, dont un 

excédent cumulé de 17 631 331.72 € en section de fonctionnement et un déficit cumulé (avec les restes à 

réaliser) de 2 230 602.26 € en section d’investissement. 

Les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes 2025 hors résultat reporté a 38 516 506,84 

Dépenses 2025 hors résultat reporté b 38 460 157,13 

Résultat 2025 c = a-b 56 349,71 

Excédent reporté (au 002) d 17 574 982,01 

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 17 631 331,72  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes 2025 hors résultat reporté m 47 511 877,79 

Dépenses 2025 hors résultat reporté n 44 288 172,01 

Résultat 2025 o = m-n 3 223 705,78  

Excédent reporté (au 001) p 2 242 587,00  

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 5 466 292,78  

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes : restes à réaliser  f 6 414 070.34  

Dépenses : restes à réaliser g 14 110 965.38  

Résultat des restes à réaliser  h=f-g -7 696 895.04  

Besoin de financement i=h+q -2 230 602.26 

RESULTAT CONSOLIDE DES DEUX SECTIONS 

Résultat consolidé 2025 avec les reports de résultats 2024 et 

les restes à réaliser 
r=e+i 15 400 729.46 

 

 

 

 

3. Affectation du résultat 2025 

Il sera proposé d’affecter les résultats de l’exécution du CFU 2025 sur le budget primitif 2026 comme suit : 

Article 1068 Couverture du besoin de financement 2 230 602.26 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 15 400 729.46 

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 5 466 292.78 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 2025. 
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4. Elaboration d’un budget vert 

La loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, dans son article 191, précise que : 

« Le compte administratif ou le compte financier unique des collectivités territoriales, de leurs groupements et 

des établissements publics locaux de plus de 3 500 habitants qui appliquent le régime budgétaire et comptable 

prévu aux articles L. 5217-10-1 à L. 5217- 10-15 et L. 5217-12-2 à L. 5217-12-5 du code général des 

collectivités territoriales, de la métropole de Lyon, de la collectivité de Corse, de la collectivité territoriale de 

Martinique et de la collectivité territoriale de Guyane comporte un état annexé intitulé « Impact du budget pour 

la transition écologique ». 

Cet état est annexé au compte administratif ou au compte financier unique à compter de l'exercice 2024. 

 

 

Objectifs généraux 

La vocation du budget vert, pour les collectivités et leurs EPCI, consiste à mettre en lumière l’impact 

environnemental de leurs différentes dépenses, de fonctionnement comme d’investissement. 

Les collectivités et leurs EPCI interviennent dans différents domaines ayant un impact environnemental. Sans 

prétendre à l’exhaustivité, il est possible de citer la mobilité douce, les énergies renouvelables ou la sobriété 

énergétique. 

La création d’un budget vert doit également permettre à une collectivité de mesurer la « performance 

environnementale » de ses actions et de ses opérations.  

 

Démarche de mise en œuvre  

Il convient de rappeler que la mise en œuvre est progressive : 

̵ Elle vise les collectivités ayant adopté le compte financier unique et l’instruction budgétaire et 

comptable M57. 

̵ Elle se déploie progressivement sur plusieurs exercices comptables. 

̵ Elle concerne toutes les dépenses d’investissement à partir du CFU 2025. 

̵ Elle porte sur 2 axes au CFU 2025 pour couvrir 6 axes au CFU 2027. 

̵ Elle s’appuie sur la norme comptable M57 et M4 à partir du CFU 2025. 

 

Voici le tableau synthétique du déploiement du budget vert : 
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Méthodologie retenue 

Elle consiste à classer les montants des dépenses pour mesurer leurs impacts sur les 6 axes :  

o Favorable 

o Neutre 

o Défavorable 

 

Le SDEC ÉNERGIE classe les dépenses d’investissement selon leurs impacts environnementaux en retenant 

trois éléments : 

1) Considérer chaque dépense d’investissement dans une approche globale de son impact sur 

l’environnement sans chercher à nuancer les résultats ; 

2) S’appuyer sur l’analyse du cycle de vie réalisée par des experts pour justifier du classement de la 

dépense et pour mesurer les impacts environnementaux d’un produit ou d’un service ; 

3) Prendre en compte les résultats établis par l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE), association, 

experte dans le domaine de l’économie et de la finance, qui œuvre en faveur de la lutte contre les 

dérèglements climatiques, par la divulgation de ses recherches et par sa participation au débat sur les 

politiques publiques. 

 

Citons quelques exemples de conclusions de l’I4CE : 

̵ Les dépenses d’extension et d’entretien des réseaux de transport et distribution d’électricité et de gaz 

sont considérées comme « neutres » par défaut 

̵ Les dépenses en investissement ou fonctionnement dans la production d’électricité renouvelable sont 

classées comme « très favorables » pour le climat. 

̵ Les dépenses d’investissement et de fonctionnement dans la production de gaz renouvelable sont 

classées comme « très favorables » pour le climat. 

̵ L’achat de véhicules de société émettant 50 gCO2 /km ou moins est classé comme « très favorable ». 

 

 

Résultats du classement des dépenses d’investissement 

Pour le SDEC ÉNERGIE, le classement des dépenses d’investissement selon leurs impacts sur la transition 

écologie présentent les résultats suivants pour l’exercice comptable 2025 : 

Axes Nature des dépenses Montant cumulé Résultats obtenus 

1 
Atténuation du 

changement climatique 

• Construction de réseaux 

techniques de chaleur 

• Participations financières à des 

sociétés dédiés aux ombrières 

• Agencement des locaux du 

syndicat 

• Travaux sur réseaux 

• Acquisition de matériels 

bureautiques et informatiques 

34 313 716.62 

97,8% des dépenses 

aux effets neutres 
2,2% des dépenses 

aux effets favorables 

6 

Préservation de la 

biodiversité et protections 

des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

100% des dépenses 

aux effets neutres 

 

L’état du budget vert annexé au CFU 2025 est détaillé en annexe E p 98. 
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5. Budget primitif 2026 

 

La section de fonctionnement 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 53.60 M€ en 2026. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F R 002 Résultat de fonctionnement reporté 15 400 729.46 

F R 013 Atténuations de charges 130 000,00 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 500 000,00 

F R 70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 225 500,00 

F R 731 Impôts et taxes 10 500 000,00 

F R 74 Dotations et participations 13 000 000,00 

F R 75 Autres produits de gestion courante 5 600 000,00 

F R 76 Produits financiers 70.54 

F R 77 Produits spécifiques 50 000,00 

F R 78 Reprise sur provisions 200 000,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 53 606 300.00 

 

Les recettes de fonctionnement sont organisées en chapitre : 

- Le résultat de fonctionnement reporté de l’exercice 2025 (chapitre 002), à un montant de 15 400 

729.46€ suit une tendance baissière depuis 2023, qui s’explique par trois raisons : 

o L’impact du niveau de dotations aux amortissements qui prélève le résultat de cette section ; 

o La baisse du montant de l’accise sur l’électricité ; 

o L’obligation de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement. 

- Les atténuations de charges (chapitre 013) correspondant à la prise en charge partielle du coût des 

titres-restaurant par les agents et au remboursement de charges sociales par les organismes sociaux 

pour 0.13 M€. 

- Les recettes d’ordre (chapitre 042) portant sur les amortissements des subventions d’investissement 

sont évaluées à 8.50 M€. 

- Le montant du chapitre 70 est évalué à 225 500 € et consiste en la mise à disposition de personnel et 

de moyens généraux pour les deux régies à autonomie financière sans personnalité morale (1.1 ETP 

pour le budget annexe « Energies renouvelables » et 1.75 ETP pour le budget annexe « Mobilité 

durable »). 

- Le montant de l’accise sur l’électricité (chapitre 73) est proposé à 10.50 M€, établi sur la base d’une 

baisse de la consommation d’électricité et de perception directe de communes ayant franchi le seuil 

démographique de 2 000 habitants. 
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- La participation des collectivités (chapitre 74) pour la réalisation des travaux sur les réseaux et de 

transition énergétique est porté à 13.00 M€. Deux motifs expliquent cette situation : 

o D’une part la prise en charge d’activités supplémentaires dans le cadre de transfert de 

compétences notamment en éclairage public ; 

o D’autre part, la mise en place de nouvelles modalités comptables de gestion de l’Aide aux 

Petites Communes Rurales – APCR – attribuée par le Département. 

- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) réunissent les recettes suivantes pour un 

montant de 5.60 M€ : 

o Les redevances de concession (Electricité et Gaz) ; 

o Les conventions de partenariat avec des tiers privés (société ORANGE, ACTEE) ou publics 

(ADEME) ; 

o Le remboursement pris en charge par les compagnies d’assurance lors de sinistres sur les 

infrastructures du syndicat. 

- Les produits financiers (chapitre 76) correspondent aux intérêts des parts sociales au Crédit agricole 

pour un montant de 70.54 €. 

- Les produits spécifiques (chapitre 77) sont constitués des annulations ou réductions de mandats, dont 

le montant est estimé à 50 000 €. 

- La reprise sur provisions (chapitre 78) d’un montant de 0.20 M€ permet de solder le contentieux avec 

EDF relatif à l’application du marché d’achat d’énergie. 

 

Les dépenses de fonctionnement 

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F D 011 Charges à caractère général 9 650 000,00 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 5 700 000,00 

F D 014 Atténuations de produits 2 000 000,00 

F D 023 Virement à la section d'investissement 10 368 300.00 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 23 000 000,00 

F D 65 Autres charges de gestion courante 2 200 000,00 

F D 66 Charges financières 80 000,00 

F D 67 Charges spécifiques 50 000,00 

F D 68 Dotations aux provisions semi-budgétaires 558 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 53 606 300.00 

Les dépenses de fonctionnement sont structurées comme suit : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011), d’un montant de 9.65 M€, se divisent en deux parties : 

a) Les charges rattachées aux compétences optionnelles exercées par le syndicat (Eclairage public, 

Signalisation lumineuse, réseaux techniques de chaleur, Mobilité durable - Hydrogène …) pour un 

montant de 8.01 M€. 

b) Les charges de structures sont évaluées à 1.64 M€ (entretien et maintenance des locaux, 

assurances, formation des agents …). 

 

- Les charges du personnel - chapitre 012 - regroupent la rémunération des agents et les cotisations 

sociales. Le montant de la masse salariale de 5.70 M€ prend en compte plusieurs paramètres : 

o Le recrutement d’agents pour renforcer les équipes des services ; 

o La hausse de la rémunération des agents notamment du régime indemnitaire ; 

o L’évolutions de carrières (avancement d’échelons, avancement de grades), 

o Les décisions nationales : revalorisation du point d’indice, révision des grilles indiciaires et 

augmentation des cotisations patronales (+ 3 points pendant 4 ans, sur la période 2025-

2028). 
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- Les atténuations de produits (chapitre 014) pour un montant de 2.00 M€ concernent le reversement, 

aux collectivités territoriales, de produits perçus par le syndicat. Il s’agit d’une quote-part de l’accise sur 

l’électricité au bénéfice de certaines communes, de la redevance d’investissement R2 pour les 

communes urbaines qui n’ont pas transféré leur compétence éclairage public. 

- Le montant de l’autofinancement (chapitre 023) est de 10.36 M€. Il se retrouve également imputé en 

section d’investissement pour le financement des immobilisations (travaux sur les réseaux et de 

transition énergétique). 

 

La prévision à la baisse du virement à la section de fonctionnement s’explique principalement par la contraction 

de trois recettes entre 2025 et 2026 : le résultat reporté (- 2 M€), l’accise sur l’électricité (- 1 M€) et la 

participation financière des collectivités adhérentes (- 2 M€). 

 

 
 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) intègrent tous les amortissements des immobilisations 

corporelles et incorporelles pour un montant de 23.00 M€. L’augmentation de ce chapitre s’explique 

par l’intégration dans le patrimoine du syndicat des immobilisations acquises dans le cadre de 

réalisation de travaux sur les réseaux d’électricité et d’éclairage public. 

- Les charges de gestion courante (chapitre 65) rassemblent quatre natures de dépenses pour  

2.20 M€ : 

o Les remboursements de frais des élus ; 

o Le versement de la subvention d’équilibre au budget annexe « Mobilité durable » ; 

o Le versement de subventions à des tiers publics et privés ; 

o Les dépenses informatiques. 

- La diminution des charges financières (chapitre 66) correspond à la poursuite du désendettement du 

syndicat (fin du dispositif « étalement des charges »). Il s’agit des intérêts d’emprunt pour un montant de 

0.08 M€. 

- Les charges spécifiques (chapitre 67) de 0.05 M€ couvrent les annulations de titres sur exercices 

antérieurs. 
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- Le chapitre 68 porte sur la constitution de provisions pour couvrir les risques et charges pour un 

montant de 0.55 M€. Les provisions portent sur quatre natures de risques liés à : 

o Des charges de personnel ; 

o Des contentieux avec des tiers ; 

o Du renouvellement de gros œuvre ; 

o Des charges financières (remboursement de crédits européens obtenus dans le cadre du 

déploiement de station de recharge d’hydrogène). 

Ces provisions font l’objet d’une délibération spécifique. 

 

 

La section d’investissement 

 

Le budget de la section d’investissement s’élève à 62.1 M€ en 2026. 

 

Les recettes d’investissement 

 

 

Elles sont déterminées selon les éléments ci-dessous : 

- Le chapitre 001 correspond au résultat d’investissement reporté 2025 excédentaire de  

5.46 M€. 

- Le montant de l’autofinancement (chapitre 021) – 10.36 M€ - obtenu en section de fonctionnement est 

consacré en totalité au financement des immobilisations (travaux sur réseaux et de transition 

énergétique).  

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) rassemblent les amortissements des immobilisations corporelles 

et incorporelles, pour un montant de 23.00 M€. Par écritures comptables, elles se retrouvent en 

dépenses de fonctionnement (chapitre 042). 

- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041) s’équilibrent en recettes et en dépenses, pour un 

montant de 1.50 M€. Il s’agit des avances forfaitaires et des équilibres des opérations sous mandat. 

- Le montant des dotations et fonds divers – chapitre 10, d’un montant de 3.88 M€, associe le 

versement du FCTVA sur les dépenses d’investissement et l’affectation du résultat. 

- Les subventions d’investissement – chapitre 13 – sont déterminées à 13.88 M€, pour le financement 

des travaux sur les réseaux et de transition énergétique. Elles sont obtenues auprès des services de 

l’Etat (FACÉ, la PCT, le Fonds verts), des collectivités territoriales (Région, Département), des communes 

par le mécanisme des fonds de concours, des tiers parapublics (ADEME …) et des tiers privés (ENEDIS, 

lotisseurs et aménageurs, particuliers, entreprises, exploitations agricoles …). 

  

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

I R 001 Résultat de la section d'investissement reporté 5 466 292.78 

I R 021 Virement de la section de fonctionnement 10 368 300.00 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 23 000 000,00 

I R 041 Opérations patrimoniales 1 500 000,00 

I R 10 Dotations, fonds divers et réserves 3 880 602.22 

I R 13 Subventions d'investissement 13 881 630,00 

I R 23 Immobilisations en cours 25 000,00 

I R 4581 Opérations sous mandat 25 000,00 

I R 4582 Opérations sous mandat 4 000 000.00 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 62 146 825.00 
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Notons que si le niveau de subvention d’investissement est soutenu principalement par le dispositif de 

fonds de concours nécessaire à la réalisation des travaux sur les réseaux, le montant du FACÉ poursuit 

une tendance baissière. 

 
 

- Les opérations de régularisation d’actifs sont évaluées respectivement à 0.02 M€ pour chacun des 

chapitres 23 et 4581. 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, dans le cadre d’opérations sous mandats, produisent une recette 

de 4.00 M€. 

 

Les dépenses d’investissement 
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Section Sens Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 8 500 000,00 

I D 041 Opérations patrimoniales 1 500 000,00 

I D 13 Subventions d'investissement 150 000,00 

I D 16 Emprunts et dettes assimilées 1 200 000,00 

I D 20 Immobilisations incorporelles 650 000,00 

I D 204 Subventions d'équipement versées 5 131 680,00 

I D 21 Immobilisations corporelles 900 000,00 

I D 23 Immobilisations en cours 38 615 145.00 

I D 26 Participations et créances rattachées à des participations 1 500 000,00 

I D 4581 Opérations sous mandat 4 000 000,00 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 62 146 825.00 
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Les dépenses d’investissements sont structurées comme suit :  

- Les recettes d’ordre (chapitre 042) imputées en section de fonctionnement sont inscrites également en 

dépenses d’investissement pour couvrir les amortissements des subventions d’investissement à 

hauteur de 8.50 M€. 

- Les opérations d’ordre de la section (chapitre 041), d’un montant de 1.50 M€, intègrent la 

régularisation des avances forfaitaires et les équilibres des opérations sous mandat. 

- Le chapitre 13 doté de 0.15 M€ couvre les écritures comptables de régularisation de titres. 

- Le remboursement du capital des emprunts nécessaires à la réalisation des travaux – chapitre 16 – 

décroit chaque année pour se situer à 1.20 M€ en 2026 contre 1.50 M€ en 2025. 

- Les immobilisations incorporelles – chapitre 20 – pour 0.65 M€ regroupent plusieurs catégories de 

dépenses : 

o Les frais d’étude préalables à la réalisation de réseaux de chaleur ; 

o L’acquisition de solutions informatiques (logiciels, brevets, licences …). 

- Le chapitre 204 est réservé au versement de subventions à des tiers pour un montant de 5.13 M€, 

dans le cadre : 

o De travaux de raccordement sur le réseau Electricité, 

o De travaux sur le réseau Gaz, 

o D’acquisition de véhicules électriques par des collectivités, 

o De travaux de rénovation énergétique dans le cadre des actions de « solidarité », 

o De travaux d’efficacité énergétique - appel à projet « PROGRES ». 

 

Soulignons que, conformément aux orientations validées dans le débat d’orientation budgétaire (DOB) par le 

Comité Syndical du 18 décembre 2025, le syndicat propose de finaliser le déploiement du Schéma directeur 

des IRVE sur l’ensemble du territoire du Calvados, qui a été validé en 2023. Cette décision nécessite le 

versement d’une dotation complémentaire au budget annexe « Mobilité durable » d’un montant de 2.5 M€. 

Pour rappel, le détail des subventions versées fait l’objet d’une délibération spécifique. 

- Les immobilisations corporelles – chapitre 21 – sont évaluées à 0.90 M€ permettant l’acquisition de 

matériels bureautiques et informatiques, l’achat de véhicules, l’aménagement des locaux du syndicat 

(salles de réunion, bureaux). 

- Le chapitre 23 concerne les programmes d’investissements sur les réseaux d’électricité et de transition 

énergétique pour un montant de 38.61 M€ : 

 

o Les travaux de raccordement, d’extension et de sécurisation des réseaux, 

o Les travaux d’effacement des réseaux, 

o Les travaux sur les réseaux d’éclairage public et de signalisation lumineuse, 

o Le renouvellement de l’éclairage intérieur de bâtiments publics, 

o Le programme d’efficacité énergétique des bâtiments publics, 

o Le programme d’efficacité énergétique d’éclairage public. 

 

- Le chapitre 26 est doté de crédits pour 1.50 M€ afin de permettre au SDEC ÉNERGIE de monter au 

capital d’une future société d’économie mixte (SEM) dont l’objet social est la production locale 

d’énergies renouvelables. 

- Les travaux sur réseaux d’électricité, dans le cadre d’opérations sous mandat, pris en charge par le 

syndicat pour 4.00 M€. 
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En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants du budget primitif 2026 : 

a) Le budget primitif s’élève à 115 753 125 €, dont 53 606 300 € en section de fonctionnement et  

62 146 825 € en section d’investissement. 

b) Les soldes d’exécution de l’exercice 2025 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif 2026, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et favorise la lecture du budget 2026. 

c) La solidité financière du budget principal permet au syndicat de porter des programmes 

d’investissement ambitieux en faveur des réseaux d’électricité, d’éclairage public et de la transition 

énergétique. 

d) Le syndicat propose un accompagnement aux collectivités toujours plus poussé et de qualité en termes 

d’ingénierie, de conseils et d’aides financières à l’investissement. 

e) Le syndicat peut renforcer son action en faveur de la transition énergétique en investissant dans la 

production d’énergies renouvelables.  

f) Face à un environnement social, économique et géopolitique instable et imprévisible, le syndicat fait le 

choix assumé d’une gestion budgétaire prudente (dans le niveau de perception des recettes, dans 

l’identification des risques et la mise à jour des provisions). 

 

Le projet de Budget principal primitif 2026 est détaillé en annexe E p 98. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition de budget 2026. 

 

 

6. Provisions pour risques et charges – budget principal 2026 

Dans le cadre de son activité et de l’exercice de ses compétences statutaires, le SDEC ÉNERGIE a identifié des 

risques pouvant se traduire par des mouvements financiers impactant son budget. 

Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence et de fiabilité de ses comptes, le SDEC ÉNERGIE a 

décidé par délibération du Comité Syndical du 30 mars 2023 de constituer des provisions pour risques et 

charges, réajustées par délibération du Comité Syndical du 27 mars 2025. 

Des évolutions sont observées concernant la nature de ces provisions, il convient de les actualiser comme suit :  

Nature de la 

provision 
Objet de la provision Tiers Durée 

Montant 

annuel de la 

provision 

Imputations 

comptables 

Risques et 

charges du 

personnel 

Départ d’agents  

(Rupture conventionnelle, retraite…) 
Agents 5 ans 50 000 6815 

Contentieux sociaux  

(Cotisations sociales) 

Agents ou 

organismes sociaux 
5 ans 50 000 6815 

Compte Epargne Temps Agents 5 ans 18 000 6815 

Risques pour 

contentieux 

de tiers 

Contentieux sur l’application des contrats 

d’achats d’énergie 
Fournisseurs de gaz 5 ans 50 000 6815 

Risques pour 

gros entretien 

Renouvellement des installations et des 

équipements des locaux 

Sans objet 

5 ans 80 000 6816 

Renouvellement de matériels et d’équipements 

des réseaux techniques de chaleur 
5 ans 10 000 6816 

Remplacement des infrastructures d’éclairage 

public lors d’aléas climatiques 
5 ans 150 000 6816 

Charges 

financières 
Remboursement de fonds européens 

Gestionnaires des 

fonds européens 
5 ans 150 000 6865 

TOTAL 558 000   
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A noter que, depuis 2021 et par délibération du Comité Syndical, les provisions suivantes ont déjà été prévues 

pour un montant total de 1 832 000.00 € : 

Années de provisions Objet de provisions Montant 

2021 

Risques et charges du personnel 

Risques pour contentieux de tiers 

Risques pour gros entretien (aléas 

climatiques) 

Risques pour charges financières 

50 000.00 € 

2022 50 000.00 € 

2023 500 000.00 € 

2024 600 000.00 € 

2025 632 000.00 € 

TOTAL 1 832 000.00 € 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition. 

 

 

 

 

 

7. Subventions 2026 versées à des tiers publics ou privés 

Le SDEC ÉNERGIE soutient des partenaires privés et publics sur des projets ou initiatives qui s’inscrivent dans 

les compétences et les missions exercées par le syndicat. 

Subventions de fonctionnement 

Article Tiers bénéficiaires Objet de la dépense BP 2025 CFU 2025 BP 2026 

6573 

Conseil Départemental Convention MAPEO 80 000.00 49 405.15 87 825.00 

Conseil Départemental Convention FSE 20 000.00 14 781.00 30 000.00 

Régie à autonomie financière 

"Mobilité Durable" 
Subvention d'équilibre 275 000.00 95 000.00 215 000.00 

Collectivités territoriales 
Accompagnement des territoires à la  

Transition Energétique – PACTE et CTE 
50 000.00 31 813.06 193 000.00 

Collectivités territoriales Reversement de l’APCR 1 148 555.00 757 932.57 976 000.00 

Collectivités territoriales Programme ACTEE + 50 000.00 97 606.00 0.00 

Collectivités territoriales Divers 0.00 0.00 10 000.00 

6574 

APSEC 
Soutien aux activités de l’amicale du  

Personnel du SDEC ÉNERGIE 
55 000.00 55 000.00 55 356.00 

Organismes privés Soutien aux activités de solidarité 20 000.00 0.00 11 500.00 

Organismes privés 
Soutien aux activités de lutte contre la 

précarité 
19 750.00 20 000.00 30 000.00 

Office de tourisme de 

Bayeux Intercom 

Soutien aux activités de valorisation de  

Sites historiques par l’éclairage public 
10 000.00 10 000.00 10 000.00 

Organismes privés Divers 5 000.00 0.00 5 000.00 

TOTAL 1 783 305.00 1 131 537.78 1 623 681.00 
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Subventions d’investissement 

Articles Tiers bénéficiaires Objet de la dépense BP 2025 CFU 2025 BP 2026 

204 

Organismes publics ou privés  
Aide aux raccordements Electrique et 

reversement de l’APCR 
510 000.00 293 467.72 300 000.00 

Organismes publics Aide aux raccordements Gaz 150 000.00 0.00 25 000.00 

Organismes publics Aide à l'achat de véhicules électriques 50 000.00 21 450.00 29 000.00 

Organismes publics 
Aide à la rénovation thermique des 

bâtiments - PROGRES 
1 974 425,00 298 127.00 2 000 000.00 

Organismes publics ou privés 
Aide à la rénovation thermique des 

logements communaux à caractère social 
315 575,00 19 437.00 277 680.00 

Régie à autonomie financière 

"Mobilité Durable" 

Dotation complémentaire 

d’investissement pour le déploiement du 

Schéma Directeur des IRVE 

0.00 0.00 2 500 000.00 

TOTAL 3 000 000.00 632 481.72 5 131 680.00 

 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur ces propositions de subventions. 

 

 

 

8. Mise à disposition de ressources pour le compte des deux régies 

Le SDEC ÉNERGIE a mis en place deux régies à autonomie financière sans personnalité morale pour développer 

les compétences statutaires « Energies renouvelables » et « Mobilité durable ». Chaque régie dispose d’un 

budget annexe, selon l’instruction budgétaire et comptable M4. 

Les activités de conseil, d’ingénierie, d’investissement et d’exploitation de ces deux régies nécessitent la 

mobilisation de ressources matérielles, techniques, budgétaires et humaines du SDEC ÉNERGIE et 

particulièrement de son budget principal. 

Le syndicat propose de prolonger la mise à disposition des ressources ci-dessous selon les conditions ci-après : 

- Ressources matérielles et immatérielles : 

o Matériels bureautiques et informatiques, 

o Moyens de transport, 

o Fournitures et équipements, 

o Formation des agents,  

o Prestation de conseils. 

- Ressources humaines : 

o 1.10 ETP pour la régie « Energies renouvelables », 

o 1.75 ETP pour la régie « Mobilité Durable ». 

La durée de la mise à disposition est fixée à 1 an renouvelable tacitement à compter de la date à laquelle 

la délibération du Comité Syndical est rendue exécutoire. 

- Modalités financières : 

Il est défini des clés de répartition pour déterminer le montant des mises à disposition de ressources 

entre le budget principal et ses deux régies : 
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Pour les ressources matérielles : 

Sommes des charges indirectes du budget principal (chapitre 011) multipliée par le rapport du nombre d’agents 

(en ETP) mis à disposition sur le nombre d’agents (en ETP) du SDEC ÉNERGIE. 

 

Pour les ressources humaines : 

Rémunérations chargées des agents mis à disposition proratisées selon le temps de travail consacré à la régie. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition de mise à disposition de 

ressources pour le compte des deux régies. 

 

 

 

9. Autorisation de fongibilité des crédits 

Pour rappel, le SDEC ÉNERGIE a adopté la nomenclature comptable M57 par délibération du Comité Syndical du 

30 septembre 2021, pour une prise d’effet au 1er janvier 2022. 

Cette nomenclature permet aux collectivités territoriales de bénéficier de nouvelles mesures d’assouplissement 

sur le plan budgétaire, notamment en matière de fongibilité des crédits. En effet, les assemblées délibérantes 

peuvent désormais déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, par délibération lors du vote du budget primitif. 

Pour faciliter la gestion quotidienne des écritures comptables sans pour autant dénaturer la structuration du 

budget primitif voté par les élus, il convient d’activer ce dispositif de fongibilité des crédits en autorisant la 

Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite du plafond autorisé, à 

savoir 7.5% des dépenses réelles ce chaque section. 

Sont exclus de ce dispositif de fongibilité des crédits, le chapitre du personnel (012), les chapitres de prévision 

(021 / 023), les chapitres de résultats reportés (001 / 002) et les chapitres d’ordre (040 / 041 / 042) 

Cette décision sera intégrée dans la délibération portant sur le vote du budget primitif. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition (délibération liée au Budget 

primitif 2026). 

 

 

 

 

 

B-2. Budget annexe “Energies Renouvelables » 

 

1. Compte financier unique 2025 

Préambule 

 

La loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 fixe les modalités pratiques de mise en 

place de l’état des dépenses d’investissement ayant un impact sur la transition écologique dit « budget vert ». 

Cette annexe au CFU est obligatoire pour les budgets annexes régis par l’instruction comptable M4 à compter 

du CFU 2025. 
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La section de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F R 002 Résultat d'exploitation reporté 40 015,99 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 34 389,69 

F R 70 
Ventes de produits fabriqués, prestations de services, de 

marchandises 
117 186,88 

F R 74 Subventions d'exploitation 22 634,59 

F R 75 Autres produits de gestion courante 0,12 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 214 227.27 

Les recettes de fonctionnement sont d’un montant de 214 227.27 €, organisées en cinq chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté 2024 (chapitre 002) est d’un montant de 40 015.99 €. 

- Le chapitre d’ordre (042) correspond à la quote-part des subventions d’investissement amorties pour 

34 389.69 €. 

- La vente d’énergie (chapitre 70) issue de la mise en service des panneaux photovoltaïques sur 

bâtiments publics pour un montant 117 186.88 €. Le montant de cette recette progresse entre 2024 et 

2025, ce qui s’explique par : 

o Des conditions météorologiques clémentes qui ont permis d’optimiser la production d’énergie 

solaire ; 

o Les recettes des 3 dernières centrales mises en service en 2024 sont perçues sur l’exercice 

2025. 

 

 

- Les subventions d’exploitation (chapitres 74) correspondent à la participation des collectivités à 

l’exploitation des panneaux photovoltaïques. Leur montant s’élève à 22 634.59 €. 

- Les autres produits de gestion courantes (chapitre 75) correspondent à la régularisation de fin d’année 

de la TVA pour 0.12 €. 

 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F D 011 Charges à caractère général 30 807,74 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 51 019,50 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 90 434,38 

F D 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations 11 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 183 261.62 

100 578 € 101 386 €
117 186 €
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Les dépenses de fonctionnement comprennent quatre chapitres pour un montant total de 183 261.62 € : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) correspondent à la mise à disposition de moyens 

généraux du syndicat et aux charges directes (maintenance, exploitation, redevance TURPE) pour un 

montant de 30 807.74 €. 

- Les charges du personnel (chapitre 012) proviennent d’une mise à disposition d’une quote-part du 

temps de travail de quatre agents du syndicat représentant 1 ETP, soit une dépense de 51 019.50 €. 

- La dotation aux amortissements sur immobilisations (chapitre 042) est de 90 434.38 €. 

- La dotation aux provisions sur immobilisations (chapitre 68) permet d’anticiper le renouvellement 

d’accessoires obligatoires au bon fonctionnement des panneaux photovoltaïques (ex : les onduleurs) 

pour un montant de 11 000.00 €. 

 

Depuis 2022, la section de fonctionnement du budget annexe présente un résultat excédentaire, ce qui ne 

nécessite plus le versement d’une subvention d’équilibre provenant du budget principal. 

 

 

La section d’investissement 

 

Les recettes d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

I R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté  362 439.52 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 90 434.38 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 452 873.90 

Le montant des recettes d’investissement s’élève à 452 873.90 €. Les recettes d’investissement proviennent 

de deux sources : 

- Le résultat d’investissement reporté 2024 (chapitre 001) est de 362 439.52 €. 

- La dotation aux amortissements sur immobilisations (chapitre 040) est de 90 434.38 €, en référence 

aux dépenses de fonctionnement (chapitre 042). 

 

A noter que l’activité de la régie ne permet plus de mobiliser de subventions d’investissement. Le montant du 

chapitre 13 est donc de 0.00 €. 

 

 

Les dépenses d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 34 389.69 

I D 23 Immobilisations en cours 183 866.20 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 218 255.89 

Les dépenses d’investissement, d’un montant de 218 255.89 €, sont constituées de deux catégories de 

dépenses : 

- Les opérations d’ordre de transfert entre les deux sections (chapitre 040) pour 34 389.69 € ; 

- Le financement de l’installation de centrales de production photovoltaïques (chapitre 13) pour un 

montant de 183 866.20 €. 
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2. La formation du compte financier unique 2025 

Le compte financier unique 2025 présente un résultat excédentaire de 111 573.88 €, dont un excédent de  

30 965.65 € en section de fonctionnement et un excédent de 80 608.23 € en section d’investissement.  

Les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes 2025 hors résultat reporté a 174 211,28  

Dépenses 2025 b 183 261,62  

Résultat 2025 c = a-b -9 050,34  

Excédent reporté (au 002) d 40 015,99  

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 30 965,65  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes 2025 hors résultat reporté m 90 434,38  

Dépenses 2025 hors résultat reporté n 218 255,89  

Résultat 2025 o = m-n -127 821,51  

Excédent reporté (au 001) p 362 439,52  

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 234 618,01  

CAPACITE DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes : Reste à Réaliser  f 0.00 

Dépenses : Reste à Réaliser g 154 009,78  

Résultat des Restes à Réaliser  h=f-g -154 009,78  

Capacité de financement i=h+q 80 608.23 

RESULTAT CUMULE DES DEUX SECTIONS 

Résultat consolidé 2025 avec les reports de résultats 2024 

et les restes à réaliser 
r=e+i 111 573.88  

Le projet de compte financier unique 2025 est détaillé en annexe F p 112. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur le compte financier unique 2025. 
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3. Affectation du résultat 2025 

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exécution du budget 2025 sur le budget 2026 comme suit : 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 30 965.65 

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 234 618.01 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 

2025. 

 

 

 

 

4. Elaboration du budget vert 

Le SDEC ÉNERGIE, ayant déjà défini une méthodologie pour produire l’annexe « budget vert » pour le budget 

principal, propose d’utiliser la même méthode pour le budget annexe « EnR ». 

 

Méthodologie retenue 

Elle consiste à classer les montants des dépenses pour mesurer leurs impacts sur les 6 axes :  

o Favorable 

o Neutre 

o Défavorable 

Le SDEC ÉNERGIE classe les dépenses d’investissement selon leurs impacts environnementaux en retenant 

trois éléments : 

- Considérer chaque dépense d’investissement dans une approche globale de son impact sur 

l’environnement sans chercher à nuancer les résultats ; 

- S’appuyer sur l’analyse du cycle de vie réalisée par des experts pour justifier du classement de la 

dépense et pour mesurer les impacts environnementaux d’un produit ou d’un service ; 

- Prendre en compte les résultats établis par l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE), association, 

experte dans le domaine de l’économie et de la finance, qui œuvre en faveur de la lutte contre les 

dérèglements climatiques, par la divulgation de ses recherches et par sa participation au débat sur les 

politiques publiques. 

Citons quelques exemples de conclusions de l’I4CE : 

̵ Les dépenses en investissement ou fonctionnement dans la production d’électricité renouvelable sont 

classées comme « très favorables » pour le climat. 

̵ Les dépenses d’investissement et de fonctionnement dans la production de gaz renouvelable sont 

classées comme « très favorables » pour le climat. 

̵ L’achat de véhicules de société émettant 50 gCO2 /km ou moins est classé comme « très favorable ». 

Résultats du classement des dépenses d’investissement 

Pour le SDEC ÉNERGIE, le classement des dépenses d’investissement selon leurs impacts sur la transition 

écologie présentent les résultats suivants pour l’exercice comptable 2025 : 

Axes Nature des dépenses 
Montant 

cumulé 
Résultats obtenus 

1 
Atténuation du changement 

climatique • Installation de centrales de 

panneaux photovoltaïques sur 

toiture de bâtiments publics 

183 866.20 € 

100% des dépenses 

aux effets favorables 

6 

Préservation de la biodiversité et 

protections des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

100% des dépenses 

aux effets neutres 

 

L’état du budget vert annexé au CFU 2025 est détaillé en annexe F p 112. 
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5. Budget primitif « Energies Renouvelables » 2026 

Préambule 

La mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M4, effective au 1er janvier 2026, prend en compte 

l’ordonnance n°2025-526 du 12 juin 2025 relative à la généralisation du compte financier unique. 

Les principales évolutions sont : 

• La suppression des dépenses imprévues en fonctionnement comme en investissement ; 

• Le remplacement des chapitres « charges exceptionnelles / produits exceptionnelles » par « charges 

spécifiques / produits spécifiques » ; 

• L’utilisation très contrainte des chapitres « charges / produits spécifiques » ; 

• L’autorisation de procéder à des virements de crédits dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de 

chaque section 

• Le changement d’imputation comptable du versement de la subvention d’équilibre 

 

Les principales évolutions sont colorées en orange dans l’annexe F p 112 présentant le budget primitif 2026 

par chapitre et par article. 

 

 

La section de fonctionnement 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 225 000 €. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F R 002 Résultat d'exploitation reporté 30 965,65 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 35 000,00 

F R 70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 134 034,35 

F R 74 Subventions d'exploitation 25 000,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  225 000,00 

 

Elles sont structurées en quatre chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté (inscrit au chapitre 002), issu du compte financier unique 

2025est d’un montant de 30 965.65 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) regroupent les amortissements des subventions pour 

35 000.00€. 

- Le chapitre 70 est la première recette de fonctionnement qui contribue à l’atteinte de l’équilibre 

financier de la section de fonctionnement. 
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Ce chapitre évolue à la hausse par effet combiné : 

o De l’augmentation du nombre de centrales de panneaux photovoltaïques mis en service 

(passant de 22 centrales en 2025 à 25 en 2026). 

o De la création du service d’accompagnement pour le développement de l’Autoconsommation 

collective avec la mise en place des missions de personne morale organisatrice (PMO) pour le 

compte des collectivités. 

 

Zoom sur le service de personne morale organisatrice « PMO » 

En autoconsommation collective (ACC), la Personne Morale Organisatrice est l’entité qui assure la liaison 

technique et administrative entre le gestionnaire du réseau de distribution d’électricité (Enedis) et les 

participants à l’opération d’autoconsommation collective (consommateurs et producteurs). Sa forme juridique 

n’est pas imposée : il peut s’agir d’une association, d’une collectivité, d’un syndicat d’énergie …. 

C’est dans ce cadre que le SDEC ÉNERGIE propose une offre de service d’accompagnement aux collectivités 

ayant des projets de centrales photovoltaïques avec boucle d’autoconsommation collective. Le syndicat prendra 

en charge différentes missions parmi lesquelles : Mise en place des conventions avec ENEDIS et les 

producteurs, appui à la préparation des contrats de valorisation de l’électricité, gestion de la boucle d’auto-

consommation (entrées et sorties), édition des données de facturation, etc. … 

 

- Les subventions d’exploitation (chapitre 74) concernent la participation financière des communes, pour 

25 000.00 €. 

 

 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F D 011 Charges à caractère général 48 500,00 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 60 000,00 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 100 000,00 

F D 65 Autres charges de gestion courante 5 500,00 

F D 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations 11 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  225 000,00 

 

Elles sont organisées en cinq chapitres : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) regroupent deux catégories de dépenses pour un 

montant de 48 500.00 € : 

o Les charges directes, dont le montant est de 37 000.00 €, connait une forte hausse en raison 

du cout des assurances et des frais d’utilisation des réseaux publics d’électricité (le TURPE). 

o Les charges indirectes calculées selon une clé de répartition qui correspond à la quotité de 

travail des agents mis à la disposition de la régie « Energies renouvelables » pour  

11 500.00 €. 

- Les charges de personnel (chapitre 012) sont estimées à 60 000.00 €. Elles correspondent, sur la base 

des dépenses réelles, à la mise à disposition d’agents pour 1.1 ETP : 

o 1 ETP pour le service « centrales de panneaux photovoltaïques » 

o 0.1 ETP pour la création service d’accompagnement de la PMO permettant de gérer les 

premières boucles d’autoconsommation collective (ACC). 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) sont constituées de dotations aux amortissements pour un 

montant de 100 000.00 €. 

  



 

 

COMITE SYNDICAL – 6 février 2026 

 

Comité Syndical du 6 février 2026  page 33 

 

- L’acquisition de solution logicielle pour être en capacité de piloter les boucles d’ACC est une dépense 

inscrite au chapitre 65 pour un montant de 5 500.00 €. 

- Les provisions pour gros entretiens des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments publics des 

communes ou des EPCI, permettent de maintenir les infrastructures en bon état de fonctionnement et 

d’anticiper d’éventuelles déposes de certaines installations à la demande des collectivités. Ces 

provisions pour gros entretiens sont imputées au chapitre 68 pour un montant de 11 000.00 €. 

 

 

 

La section d’investissement 

Le budget de la section d’investissement est arrêté à 585 000.00 €. 

 

Les recettes d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

I R 001 
Solde d'exécution de la section d'investissement 

reporté 
234 618.01 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 100 000,00 

I R 13 Subventions d'investissement 250 381.99 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  585 000,00 

 

Les recettes d’investissement sont organisées selon les trois chapitres : 

- Le résultat d’investissement reporté 2025 (chapitre 001) est de 234 618.01 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) déterminées à 100 000.00 €, composées des amortissements 

des biens et matériels. 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) sont créditées d’un montant de 250 381.99 €. Il s’agit 

de participation de tiers à la réalisation d’études de faisabilité (27 100.00 €) et du remboursement par 

la commune de Luc-sur-Mer de l’investissement de la centrale de panneaux photovoltaïques installée 

sur son territoire (223 281.99 €). 

 

 

Les dépenses d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 35 000,00 

I D 20 Immobilisations incorporelles 49 400,00 

I D 23 Immobilisations en cours 500 600,00 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  585 000,00 

Elles sont regroupées en trois chapitres, sont dédiées au financement des équipements : 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040), d’un montant de 35 000.00 €, représentant les amortissements 

des subventions perçues pour le financement des centrales panneaux photovoltaïques. 

- Les immobilisations incorporelles (chapitre 20) correspondent à des frais d’étude préalable aux travaux 

d’investissement pour un montant de 49 400.00 €. 

- Les immobilisations en cours, évaluées à un montant de 500 600.00 € inscrit au chapitre 23, permet le 

financement de 3 nouvelles centrales de production photovoltaïques. 

Notons que l’investissement de deux centrales est porté par le SDEC ÉNERGIE sur fonds propres et que 

l’investissement de la troisième centrale est financé par la commune. 
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En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants du budget annexe « Energies Renouvelables » 2026 : 

̵ Le budget primitif de la régie « EnR » est de 810 000.00 € répartis en 225 000.00 € en section de 

fonctionnement et en 585 000.00 € en section d’investissement. 

̵ Les soldes d’exécution de l’exercice 2025 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et facilite la compréhension de l’élaboration du 

budget primitif 2026. 

̵ La section de fonctionnement dégage un résultat positif, ce qui permet de ne plus solliciter de 

subvention d’équilibre alimentée par le budget principal. 

 

Le projet de Budget annexe « EnR » primitif 2026 est détaillé en annexe F p 112. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur le budget primitif « Energies renouvelables » 

2026 et ses annexes. 

 

 

 

 

6. Provisions pour risques et charges – Budget annexe « Energies Renouvelables » 

Le SDEC ÉNERGIE ayant installé, dans le cadre de transfert de compétence « Energies renouvelables », des 

équipements de production d’énergie à partir de panneaux photovoltaïques, une provision pour gros entretien a 

été créée par délibération du Comité Syndical du 6 février 2020 afin d’assurer le renouvellement de matériels 

(Ex : les onduleurs) et la dépose des panneaux en fin de vie. Cette délibération a été mise à jour par 

délibérations du Comité Syndical des 1er avril 2021, 24 mars 2022, 30 mars 2023, 28 mars 2024 et  

27 mars 2025.  

Le syndicat actualise, chaque année, la provision pour gros entretien en complétant la liste des provisions pour 

le renouvellement de matériel : 
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Objet de la provision pour 

gros entretien 

Bâtiments publics portant les panneaux 

photovoltaïques 

Montant 

total 
Durée 

Date de la provision 
Montant 

annuel de 

la 

provision 
Début  Fin  

Renouvellement des 

onduleurs des différentes 

unités de production 

Panneaux photovoltaïques 

en toiture des bâtiments 

publics 

Ateliers municipaux de BERNIERS-SUR-MER 10 000 € 20 01/01/2026 01/01/2046 500 € 

Salle des fêtes d’OUILLY LE VICOMTE 10 000 € 20 01/01/2026 01/01/2046 500 € 

Dépose du matériel en fin de vie (Toutes les installations) 10 000 € Sans objet 10 000 € 

TOTAL 11 000 € 

 

A noter que, depuis 2021 et par délibération du Comité Syndical, les provisions pour gros entretien suivantes 

ont déjà été prévues pour un montant total de 46 000 € : 

Années de provisions Objet de provisions Montant 

2021 

Renouvellement pour gros entretiens 

des panneaux solaires (onduleurs) 

13 200 € 

2022 2 500 € 

2023 9 300 € 

2024 10 000 € 

2025 11 000 € 

TOTAL 46 000 € 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur ces propositions de provisions. 

 

 

 

 

 

 

7. Autorisation de fongibilité des crédits 

Pour rappel, le budget annexe « Energies renouvelables » est régi par la nomenclature budgétaire et comptable 

M4, dont la mise à jour au 1er janvier 2026 autorise la fongibilité des crédits entre chapitres. 

Cette nomenclature permet aux collectivités territoriales de bénéficier de nouvelles mesures d’assouplissement 

sur le plan budgétaire, notamment en matière de fongibilité des crédits. En effet, les assemblées délibérantes 

peuvent désormais déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, par délibération lors du vote du budget primitif. 

Pour faciliter la gestion quotidienne des écritures comptables sans pour autant dénaturer la structuration du 

budget primitif voté par les élus, il convient d’activer ce dispositif de fongibilité des crédits en autorisant la 

Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite du plafond autorisé, à 

savoir 7.5% des dépenses réelles ce chaque section. 

Sont exclus de ce dispositif de fongibilité des crédits, le chapitre du personnel (012), les chapitres de prévision 

(021 / 023), les chapitres de résultats reportés (001 / 002) et les chapitres d’ordre (040 / 041 / 042) 

Cette décision sera intégrée dans la délibération portant sur le vote du budget primitif. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition (délibération liée au Budget 

annexe primitif « ENR » 2026). 
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B-1. Budget annexe “Mobilité Durable » 

 

1. Compte financier unique 2025 

 

Préambule 

 

La loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 fixe les modalités pratiques de mise en 

place de l’état des dépenses d’investissement ayant un impact sur la transition écologique dit « budget vert ». 

Cette annexe au CFU est obligatoire pour les budgets annexes régis par l’instruction comptable M4 à compter 

du CFU 2025. 

 

 

 

 

La section de fonctionnement 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F R 002 Résultat d'exploitation reporté 6 048,91 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 264 613,76 

F R 70 Ventes de produits fabriqués et/ou prestations de services 1 247 512,64 

F R 74 Subventions d'exploitation 24 595,49 

F R 75 Autres produits de gestion courante 175 476,00 

F R 77 Produits exceptionnels 158 895,99 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 877 142.79 

 

Les recettes de fonctionnement sont d’un montant de 1 877 142.79 €, organisées en six chapitres : 

- Le résultat de fonctionnement reporté 2024 (chapitre 002) est d’un montant de 6 048.91 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) de 264 613.76 € rassemblent les quotes-parts des subventions 

des immobilisations. 

- La vente de services (chapitre 70) aux usagers des bornes de recharges représentent une recette de     

1 247 512.64 €. Le montant de cette recette est en progression constante depuis plusieurs exercices 

comptables en raison : 

o De la revalorisation des tarifs payés par les usagers des bornes de recharge, validée par 

délibération du Comité Syndical, 

o De la hausse de l’utilisation des bornes de recharge, 

o Du développement du nombre de bornes de recharges mises en service. 

Années 2023 2024 2025 

Nombre d’IRVE 264 358 519 

Nombre de sessions 71 435 104 617 146 000 

Vente de recharge d’électricité 452 994 € 767 606 € 1 247 512 € 
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- Les subventions d’exploitation (chapitre 74) correspondent au versement par quelques collectivités 

d’un forfait pour un montant de 24 595.49 € pour les bornes installées en dehors du schéma directeur 

de déploiement des IRVE. 

- Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) incluent la vente de certificats d’électricité 

renouvelable (CER), conformément au décret Tiruert, pour un montant de 175 476.00 €. 

 

- Les produits exceptionnels (chapitre 77) à hauteur de 158 895.99 € regroupent trois recettes : 

o L’annulation de mandats sur exercice antérieur pour 33 074.64 € ; 

o La prise en compte de l’amortisseur d’électricité pour 30 821.35 € ; 

o Le versement de la subvention d’équilibre de la section de fonctionnement pour  

95 000.00 €. 

Ces deux recettes exceptionnelles diminuent le montant de la subvention d’équilibre. Autrement dit sans les 

deux recettes exceptionnelles (annulation de mandat et amortisseur), le montant de la subvention d’équilibre 

aurait été de 158 895.99 €. 

 

 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

 

Elles sont d’un montant de 1 870 395.06 €, réparties en quatre chapitres : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011) qui correspondent à la mise à disposition des moyens 

généraux du syndicat et des prestations d’exploitation, d’achat d’électricité, de maintenance et de 

télégestion à hauteur de 1 249 809.73 €. 
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Section Sens Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

F D 011 Charges à caractère général 1 249 809,73 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 108 212,20 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 489 873.13 

F D 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations 22 500,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 870 395.06 
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- Les charges du personnel (chapitre 012) proviennent d’une mise à disposition d’agents du syndicat 

représentant 1.75 ETP, soit une dépense de 108 212.20 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 042) de 489 873.13 € qui correspondent aux dotations aux 

amortissements des immobilisations. 

- Les dotations pour provision de gros œuvre (chapitre 68) permettent le renouvellement à venir des 

composants des bornes, pour un montant de 22 500.00 €. 

 

 

 

La section d’investissement 

 

Les recettes d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres CFU 2025 

I R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 1 998 080.23 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 489 873.13 

I R 13 Subventions d'investissement 1 233 674.25 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 3 721 627.61 

 

Les recettes d’investissement, d’un montant de 3 721 627.61 €, sont constituées de trois ressources : 

- Le résultat d’investissement reporté 2024 (chapitre 001) est fixé à 1 998 080.23 €. 

- Les opérations d’ordre (chapitre 040) de 489 873.13 € sont le reflet du chapitre 042 des dépenses de 

fonctionnement. Elles portent sur les amortissements des biens acquis. 

- Les subventions d’investissement (chapitre 13) sont attribuées principalement par l’Etat dans le cadre 

de programmes spécifiques et par la Région pour un montant total de 1 233 674.25 €. 
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Les dépenses d’investissement 

 

Section Sens Chapitre Libellé de chapitres CFU 2025 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 264 613.76 

I D 21 Immobilisations corporelles 6 295.35 

I D 23 Immobilisations en cours 3 392 876.85 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 3 663 785.96 

 

Elles s’élevant au total à 3 663 785.96 €, sont réparties en trois chapitres : 

- Les dépenses d’ordre inscrites en dépenses d’investissement pour un montant de 264 613.76 € en 

référence au chapitre 042 des recettes de fonctionnement. 

- Les immobilisations corporelles (chapitre 21), pour un montant de 6 295.35 €, permettent de financer 

l’installation de pièces des bornes de recharges (antennes, prises, compteurs, cartes électroniques …). 

- Les dépenses d’installations de bornes de recharge sont inscrites au chapitre 23 pour un montant de  

3 392 876.85 €. 

 

 
 

 

 

 

 

2. La formation du compte financier unique 2025 

Le compte financier unique 2025 présente un résultat déficitaire de 118 515.92 €, dont un excédent de 

6 747.73 € en section de fonctionnement et un déficit de 125 263.65 € en section d’investissement. 

  

318 874 €
426 055 €

1 233 674 €

0

200 000

400 000

600 000

800 000

1 000 000

1 200 000

1 400 000

CFU 2023 CFU 2024 CFU 2025

Montant des subventions d'investissement

586 541 €

1 071 027 €

3 392 877 €

0

400 000

800 000

1 200 000

1 600 000

2 000 000

2 400 000

2 800 000

3 200 000

CFU 2023 CFU 2024 CFU 2025

Montant des investissements des IRVE (chapitre 23)



 

 

COMITE SYNDICAL – 6 février 2026 

 

Comité Syndical du 6 février 2026  page 40 

 

Les résultats de l’exercice 2025 se présentent comme suit : 

Section de fonctionnement 

Recettes 2025 hors résultat reporté a 1 871 093,88  

Dépenses 2025 hors résultat reporté b 1 870 395,06  

Résultat 2025 c = a-b 698,82  

Excédent reporté (au 002) d 6 048.91  

Résultat cumulé de fonctionnement e=c+d 6 747.73 

Section d’investissement 

Recettes 2025 hors résultat reporté m 1 723 547,38  

Dépenses 2025 hors résultat reporté n 3 663 785.96  

Résultat 2025 o = m-n -1 940 238,58  

Excédent reporté (au 001) p 1 998 080,23  

Résultat cumulé d’investissement q=o+p 57 841,65  

Besoin de financement de la section d’Investissement 

Recettes : Reste à Réaliser  f 40 251,10 

Dépenses : Reste à Réaliser g 223 356,40  

Résultat des Restes à Réaliser  h=f-g -183 105,30  

Besoin de financement i=h+q - 125 263.65 

Résultat cumulé des deux sections 

Résultat consolidé 2025 avec les reports de résultats 2024 

et les restes à réaliser 
r=e+i -118 515.92 

 

 

Le projet de compte financier unique 2025 est détaillé en annexe G p 121. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur le compte financier unique 2025.  

 

 

 

 

3. Affectation du résultat 2025 

Il sera proposé d’affecter le résultat de l’exécution du budget 2025 sur le budget 2026 comme suit : 

Chapitre 002 Résultat de fonctionnement reporté 0.00 € 

Chapitre 001 Résultat d’investissement reporté 57 841.65 € 

Report à l’investissement au 1068 Report d’investissement 6 747.73 € 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition d’affectation du résultat 2025. 

 

 

 

 

4. Elaboration du budget vert 

 

Le SDEC ÉNERGIE, ayant déjà défini une méthodologie pour produire l’annexe « budget vert » pour le budget 

principal, propose d’utiliser la même méthode pour le budget annexe « Mobilité durable ». 
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Méthodologie retenue 

Elle consiste à classer les montants des dépenses pour mesurer leurs impacts sur les 6 axes :  

o Favorable 

o Neutre 

o Défavorable 

 

Le SDEC ÉNERGIE classe les dépenses d’investissement selon leurs impacts environnementaux en retenant 

trois éléments : 

- Considérer chaque dépense d’investissement dans une approche globale de son impact sur 

l’environnement sans chercher à nuancer les résultats ; 

- S’appuyer sur l’analyse du cycle de vie réalisée par des experts pour justifier du classement de la 

dépense et pour mesurer les impacts environnementaux d’un produit ou d’un service ; 

- Prendre en compte les résultats établis par l’Institut de l’économie pour le climat (I4CE), association, 

experte dans le domaine de l’économie et de la finance, qui œuvre en faveur de la lutte contre les 

dérèglements climatiques, par la divulgation de ses recherches et par sa participation au débat sur les 

politiques publiques. 

 

Résultats du classement des dépenses d’investissement 

Pour le SDEC ÉNERGIE, le classement des dépenses d’investissement selon leurs impacts sur la transition 

écologie présentent les résultats suivants pour l’exercice comptable 2025 : 

Axes Nature des dépenses 
Montant 

cumulé 
Résultats obtenus 

1 
Atténuation du changement 

climatique 
• Acquisition de composants et 

accessoires de bornes 

• Installation d’infrastructures 

de bornes de recharge 

3 399 172.20 € 

100% des dépenses 

aux effets favorables 

6 

Préservation de la biodiversité et 

protections des espaces naturels, 

agricoles et sylvicoles 

100% des dépenses 

aux effets neutres 

 

L’état du budget vert annexé au CFU 2025 est détaillé en annexe G p 121. 

 

 

 

 

5. Budget primitif « Mobilité Durable » 2026 

 

Préambule 

 

La mise à jour de l’instruction budgétaire et comptable M4, effective au 1er janvier 2026, prend en compte 

l’ordonnance n°2025-526 du 12 juin 2025 relative à la généralisation du compte financier unique. 

Les principales évolutions sont : 

• La suppression des dépenses imprévues en fonctionnement comme en investissement ; 

• Le remplacement des chapitres « charges exceptionnelles / produits exceptionnelles » par « charges 

spécifiques / produits spécifiques » ; 

• L’utilisation très contrainte des chapitres « charges / produits spécifiques » ; 

• L’autorisation de procéder à des virements de crédits dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de 

chaque section 

• Le changement d’imputation comptable du versement de la subvention d’équilibre 

Les principales évolutions sont colorées en orange dans l’annexe G p 121 présentant le budget primitif 2026 

par chapitre et par article. 
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La section de fonctionnement 

 

Le budget de la section de fonctionnement est fixé à 2 400 000 €. 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F R 002 Résultat d'exploitation reporté 0.00 

F R 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 350 000,00 

F R 70 Ventes de produits fabriqués et/ou prestations de services 1 600 000,00 

F R 74 Subventions d'exploitation 244 850.00 

F R 75 Autres produits de gestion courante 150 000,00 

F R 78 Reprise sur provisions 55 150,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 400 000.00 

- Le résultat de fonctionnement reporté (chapitre 002) de 6 747.73 €, issu du compte financier unique 

2025, vient contribuer à la couverture du besoin de financement et s’inscrit au compte 1068 de la 

section d’investissement. 

- Les opérations d’ordre au chapitre 042 sont évaluées à 350 000 € et correspondent à la quote-part 

des subventions des subventions rattachées à l’acquisition d’IRVE. 

- Le montant de la vente de services (chapitre 70) estimé à 1 600 000 €, est déterminé sur la base : 

o D’une hausse du nombre de sessions annuelles (+25%), directement lié à la progression de 

véhicules électriques mis en circulation et du nombre d’IRVE mis en service. 

o D'une augmentation des tarifs aux usagers (+2%). 

 
 

 

- Le montant des subventions d’exploitation (chapitre 74) de 244 850.00 € couvre deux recettes : 

o La participation financière des communes pour l’exploitation, la maintenance des bornes de 

recharges pour 32 000.00 € 

o Le versement d’une subvention d’équilibre de 212 850.00 €. 

- Le produit de la vente de Certificat d’Electricité Renouvelable (chapitre 75) dans le cadre de la mise en 

place de la Taxe Incitative Relative à l’Utilisation d’Energie Renouvelable dans le Transport (TIRUERT) 

pour 150 00.00 €. 

- Les provisions passées sur les exercices antérieurs, 2023-2025 pour un montant de 55 150 € n’ont 

pas été mobilisées pour réaliser les réparations des bornes. Ces dotations aux provisions doivent donc 

être libérées. 
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Les dépenses de fonctionnement 

 

 

Elles sont structurées en six chapitres : 

- Les charges à caractère général (chapitre 011), d’un montant de 1 548 000.00 € regroupent deux 

catégories de dépenses : 

o Les charges directes (coût d’exploitation, achat d’énergie, …) – 1 025 000.00 € 

o Les frais de maintenance et d’entretien pour 493 000.00 € 

o Les charges indirectes calculées selon une clé de répartition qui correspond à la quotité de 

travail des agents mis à la disposition de la régie « Mobilité durable », soit 1.75 ETP - 

30 000.00 € 

- Les charges de personnel (chapitre 012) sont évaluées à 115 000.00 €. Elles correspondant, sur la 

base des dépenses réelles, à la mise à disposition d’agents pour 1.75 ETP. 

- Les dotations aux amortissements (chapitre 042) relatives au patrimoine de la régie à autonomie 

financière, constitué des IRVE, pour 725 000.00 €. 

- Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) sont dotées de crédits à hauteur de 1 000.00 € 

pour réaliser les régularisations d’écritures comptables et de TVA. 

- Les provisions pour risques et charges des IRVE sont constituées afin de maintenir les infrastructures 

en bon état de fonctionnement. Elles sont imputées au chapitre 68 pour un montant de 10 000.00 €. 

- Le résultat de la section de fonctionnement 2025 étant légèrement excédentaire, par prudence un 

montant de 1 000.00 € est proposé correspondant aux impôts. 

 

 

La section d’investissement 

Le budget de la section d’investissement est fixé à 4 295 000.00 €. 

 

Les recettes d’investissement 

 

Section  Sens  Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

I R 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 57 841.65 

I R 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 725 000,00 

I R 10 Dotations, fonds divers et réserves 6 747.73 

I R 13 Subventions d'investissement 3 505 410.62 

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 4 295 000.00 

 

  

Section Sens Chapitres Libellé de chapitres BP 2026 

F D 011 Charges à caractère général 1 548 000,00 

F D 012 Charges de personnel et frais assimilés 115 000,00 

F D 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 725 000,00 

F D 65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 

F D 68 Dotations aux provisions et aux dépréciations 10 000,00 

F D 69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 1 000,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 400 000.00 
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Elles sont classées en quatre chapitres : 

– Le résultat d’investissement reporté (chapitre 001) à hauteur de 57 841.65 €. 

– Les opérations d’ordre (chapitre 042) correspondant aux amortissements liés aux IRVE pour un 

montant de 725 000.00 €. Elles se retrouvent également en dépenses de fonctionnement. 

– Le chapitre 10 est crédité d’un montant de 6 747.73 € correspondant à l’affectation du résultat de 

fonctionnement pour couvrir les besoins de financement. 

– Les subventions d’investissement (chapitre 13) qui assurent le financement des infrastructures de 

mobilité durable pour 3 505 410.62 € soit : 

o 2 500 000.00 € de dotation complémentaire d’investissement venant du budget principal ; 

o 0 500 000.00 € de l’Etat ; 

o 0 170 000.00 € de la Région ; 

o 0 195 410.62 € des communes ; 

o 0 140 000.00 € des autres tiers (programme ADVENIR). 

 

 

Les dépenses d’investissement 

 

Section Sens Chapitre Libellé de chapitres BP 2026 

I D 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 350 000,00 

I D 20 Immobilisations incorporelles 20 000,00 

I D 21 Immobilisations corporelles 50 079.46 

I D 23 Immobilisations en cours 3 874 920.54 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 295 000.00 

 

Elles sont structurées en quatre chapitres : 

– Les dépenses d’ordre, imputées au chapitre 040, pour un montant de 350 000.00 €. 

– Les immobilisations incorporelles, au chapitre 20, couvrent les dépenses informatiques  

(20 000.00 €). 

– Les immobilisations corporelles, au chapitre 21, correspondent à l’acquisition de matériels (antennes 

de réception, prises de branchements) pour un montant de 50 079.46 €. 

– Les immobilisations en cours, évaluées à un montant de 3 874 920.54 € inscrit au chapitre 23, permet 

le financement de l’installation des nouvelles infrastructures de recharge : 

o La prise en charge des investissements dans le cadre du déploiement du schéma directeur, 

o La concrétisation des projets faisant l’objet de restes à réaliser, 

o La possibilité de prendre en charge des projets non identifiés lors de l’élaboration du budget. 

 

 
  

3 543 705 €
3 874 921 €

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

4 000 000

4 500 000

BP 2025 BP 2026

Montant des investissements en faveur des IRVE (chapitre 23)



 

 

COMITE SYNDICAL – 6 février 2026 

 

Comité Syndical du 6 février 2026  page 45 

 

En synthèse : 

Retenons, pour l’essentiel, les points suivants : 

- Le budget annexe « MD » 2026 s’élève à 6 695 000.00 €, dont 2 400 000.00 € en section de 

fonctionnement et 4 295 000.00 € en section d’investissement. 

̵ Les soldes d’exécution de l’exercice 2025 (y compris les restes à réaliser) sont repris dans le budget 

primitif, ce qui évite de voter un budget supplémentaire et facilite la compréhension de l’élaboration du 

budget primitif 2026. 

- L’activité de cette régie « Mobilité durable » reste soutenue, notamment avec les objectifs de 

déploiement de nouvelles infrastructures portés par le schéma directeur des IRVE. Il convient donc de 

maintenir les ressources mises à disposition (1.75 ETP). 

- Sans la subvention d’équilibre, la section de fonctionnement dégage un résultat déficitaire, de manière 

structurelle, en raison : 

o Des opérations d’ordre notamment les amortissements des équipements et les 

amortissements des subventions (Plus on installe de bornes, plus on obtient des subventions, 

plus on amortit en ponctionnant la section de fonctionnement) ; 

o De la prise en charge intégrale des charges de fonctionnement de l’activités (aucune 

contribution des collectivités à l’exploitation du réseau) ; 

o De l’impossibilité de dégager une marge suffisante avec la tarification des sessions de recharge 

(une augmentation trop importante des tarifs pourrait être rédhibitoire pour les utilisateurs). 

Si le SDEC ÉNERGIE affiche son ambition en faveur du développement de la mobilité durable sur 

l’ensemble du territoire du Calvados, l’aménagement solidaire du territoire en bornes de recharges 

impose encore une contribution publique qui se matérialise par le versement d’une subvention 

d’équilibre. 

- La section d’investissement dégage un résultat excédentaire en raison : 

o De la dotation initiale versée en 2018, 

o Des restes à réaliser relatifs à l’installation des infrastructures de recharge, 

o Des subventions perçues. 

- Pour maintenir le niveau d’investissement attendu en 2026 dans le cadre du déploiement du schéma 

directeur, il est nécessaire d’apporter une dotation complémentaire à la régie. 

Malgré cela, le syndicat recherche des solutions pour limiter la contribution du budget principal à ce 

service : 

o Recherche d’optimisation du réseau existant, 

o Redéploiement du rythme et du niveau d’investissement, 

o Revalorisation du niveau de tarification demandé aux usagers. 

Le projet de Budget annexe « Mobilité Durable » primitif 2026 est détaillé en annexe G p 121. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur le budget primitif « Mobilité Durable » 2026 et 

ses annexes. 

 

 

 

6. Provisions pour risques et charges – Budget annexe « Mobilité Durable » 

Le SDEC ÉNERGIE a créé une provision pour gros entretien afin d’assurer le remplacement des pièces 

électroniques des bornes installées, par délibérations du Comité Syndical des 6 février 2020, 30 mars 2023, 28 

mars 2024 et 27 mars 2025.   
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Le syndicat propose d’actualiser la provision pour gros entretien pour s’adapter à l’évolution du parc d'IRVE au 

31 décembre 2025, comme suit : 

Objet de la provision pour gros 

entretien 
Volume 

Montant 

total 
Durée 

Montant annuel 

de la provision 

Remplacement des composants 

électroniques  
Toutes les bornes en service 100 000 € 10 ans 10 000.00 € 

 

 

Depuis 2023 et par délibération du Comité Syndical, des provisions pour gros entretien ont déjà été passées sur 

les exercices antérieurs, 2023-2025 pour un montant de 55 150 €. Elles n’ont pas été mobilisées pour réaliser 

les réparations des bornes. Ces dotations aux provisions doivent donc être reprises. 

Années de provisions Objet de provisions Montant 

2023 
Remplacement de pièces et 

composants des IRVE (cartes 

électroniques, antennes …) 

16 000 € 

2024 16 650 € 

2025 22 500 € 

TOTAL 55 150 € 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition de provisions. 

 

 

 

 

 

7. Autorisation de fongibilité des crédits 

Pour rappel, le budget annexe « Mobilité durable » est régi par la nomenclature budgétaire et comptable M4, 

dont la mise à jour au 1er janvier 2026 autorise la fongibilité des crédits entre chapitres. 

Cette nomenclature permet aux collectivités territoriales de bénéficier de nouvelles mesures d’assouplissement 

sur le plan budgétaire, notamment en matière de fongibilité des crédits. En effet, les assemblées délibérantes 

peuvent désormais déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre, par délibération lors du vote du budget primitif. 

Pour faciliter la gestion quotidienne des écritures comptables sans pour autant dénaturer la structuration du 

budget primitif voté par les élus, il convient d’activer ce dispositif de fongibilité des crédits en autorisant la 

Présidente à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite du plafond autorisé, à 

savoir 7.5% des dépenses réelles ce chaque section. 

Sont exclus de ce dispositif de fongibilité des crédits, le chapitre du personnel (012), les chapitres de prévision 

(021 / 023), les chapitres de résultats reportés (001 / 002) et les chapitres d’ordre (040 / 041 / 042) 

Cette décision sera intégrée dans la délibération portant sur le vote du budget primitif. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition (délibération liée au Budget 

annexe primitif «MD » 2026). 
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B-4. Gestion pluriannuelle – Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement 

Rappel de la situation actuelle 

Le SDEC ÉNERGIE s’est doté d’outils de pilotage et de planification des investissements, encouragé par 

l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57. 

Le dispositif budgétaire des AP/CP a pour objectif : 

- De permettre de ne pas faire supporter au budget d’un seul exercice l’intégralité d’une dépense 

pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice ; 

- D’afficher une vision politique à moyen terme en déterminant les priorités d’investissement et en 

contribuant à la prospective budgétaire ; 

- De renforcer la fiabilité et la qualité comptable du syndicat. 

Le syndicat a mis en place 4 programmes pluriannuels, pour une période de 4 ans, 2023-2026, par délibération 

du Comité Syndical du 29 juin 2023 : 

a) Programme de travaux sur les réseaux publics d'électricité dans le cadre du contrat de concession 

2018-2048 ; dit programme pluriannuel d’investissement (PPI) 

b) Programme de travaux d’effacement des réseaux – partie électrique (Hors PPI 2023/2026) ; 

c) Programme de déploiement d'Infrastructures de Recharge de Véhicules Electriques ; 

d) Programme d'efficacité énergétique. 

Pour rappel, les montants des 4 AP/CP ont été ajustés pour l’exercice 2025 et ont fait l’objet d’une délibération 

du Comité Syndical en date du 27 mars 2025. 

En complément de ces 4 programmation pluriannuelle, le SDEC ÉNERGIE a lancé un programme spécifique pour 

le renouvellement de luminaires dit « 100% LED » qui a fait l’objet d’une AE/CP validé par le Comité Syndical du 

27 mars 2025. 

 

Proposition d’ajustement des programmations pluriannuelles 

L’état de consommation des crédits des AP/CP sur les exercices 2023-2025 et les prévisions des besoins de 

crédits 2026 nécessitent des redéploiements de crédits à l’intérieur des AP/CP mais aussi entre AP/CP. 

Par ailleurs, lors du lancement du programme spécifique « 100% LED » en 2025, son objet initial a été pensé 

comme un simple renouvèlement des luminaires en place. 

En fait, ce programme « 100% LED » est un programme de modernisation de l’éclairage qui passe par un 

changement de technologie et une adaptation du matériel. Dès lors, il convient de considérer cette action 

comme un investissement et non comme un simple acte d’exploitation (dépense de fonctionnement) 

Il est donc proposé de créer un nouvel AP/CP pour le déploiement du programme « 100% LED »au lieu et place 

de l’AE/CP existant. 

 

Programmes pluriannuels d’investissement 2023-2026 

Intitulé de la AP/CP 

Montant en euros 

AP à l’ouverture des 

crédits 
Proposition AP 

Montants mandatés 

2023 -2025 
CP 2026 

Programme de travaux sur les réseaux 

publics d'électricité dans le cadre du 

contrat de concession 2018-2048 (PPI) 

31 000 000.00 26 000 000.00 16 516 342.67 9 483 657.33 

Programme de travaux d’effacement 

des réseaux – partie électrique (Hors 

PPI 2023/2026) 

36 000 000.00 41 000 000.00 29 959 939.95 11 040 060.05 

Programme de déploiement 

d'Infrastructures de Recharge de 

Véhicules Electriques 

6 000 000.00 7 600 000.00 5 251 150.07 2 348 849.93 

Programme d'efficacité énergétique 21 200 000.00 21 200 000.00 8 906 571.83 12 293 428.17 

TOTAL 94 200 000.00 95 800 000. 00 60 634 004.52 35 165 995.48 
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Programme pluriannuel d’investissement 2025-2028 

Intitulé de la AP/CP 

Montant en euros 

AP à l’ouverture 

des crédits 
Proposition AP CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 

Programme 100% LED 4 500 000 3 500 000.00 0.00 1 500 000.00 1 000 000.00 1 000 000.00 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur ces propositions d’AP/CP (4 délibérations).  

 

 

 

B-5. Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours 

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le 

principe de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les 

collectivités qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 

délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical devra se prononcer sur les 25 nouveaux projets présentés depuis le Comité Syndical du  

18 décembre 2025 par 19 communes, proposés en annexe H p 130, pour les montants suivants : 

• Montant total des travaux : 1 343 580,63 € HT 

• Montant de la participation communale : 550 341,57 € 

➢ Montant des fonds de concours :  545 914,26 €  

➢ Montant du solde de fonctionnement :  4 427,31 € 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider cette nouvelle liste de demandes.  

 

 

 

B-6. Contributions et aides financières 2026 

AIDES FINANCIERES : 

Les modalités d’aides pour l’année 2026 sont conformes aux orientations budgétaires actées par délibération 

du Comité Syndical le 18 décembre dernier (annexe I p 131). 

Elles sont établies, à la fois dans le cadre du projet stratégique du syndicat, des conclusions du Débat 

d’Orientations Budgétaires et de la mise en œuvre du Programme Pluriannuel d’Investissement. 

Elles s’inscrivent globalement dans la continuité des contributions et aides financières votées pour 2025 avec 

quelques adaptations portant notamment sur : 

1. Transition énergétique :  

✓ La réécriture des différents niveaux de conseil en énergie partagé (CEP) avec un nouveau 

niveau d’accompagnement (appui au passage à l’acte) sous forme de conseils et ouvert à 

toutes les collectivités et un accompagnement sous forme de mandat de maîtrise d’ouvrage 

pour réaliser les travaux de rénovation énergétique des bâtiments (réservé aux communes de 

catégorie C) 
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2. Production d’énergies renouvelables : 

✓ La réalisation de notes d’opportunité sur la production photovoltaïque, en en vue de mettre en 

place une boucle d’autoconsommation collective à partir d’une centrale photovoltaïque   

✓ La mise en place d’un service de Personne morale organisatrice (PMO) pour la gestion des 

boucles locales d’autoconsommation collective (ACC). 

✓ Le portage de projet pour la réalisation d’installation de production d’électricité photovoltaïque 

en toiture sans transfert de compétence 

✓ L’augmentation de + 2% des forfaits de maintenance et d’exploitation   

 

3. Electricité :  

✓ Le syndicat n’ayant plus aucune demande depuis plusieurs années ; suppression de l’aide 

financière au diagnostic des réseaux publics d’électricité à l’échelle du territoire communal ou 

intercommunal dans le cadre de densification de l’habitat et/ou de l’adaptation des ouvrages 

électriques (consommation et/ou injection). 

 

4. Gaz : sans changement 

 

5. Eclairage public : 

✓ Augmentation du plafond de l’aide globale (20 000 € et non plus 15 000 €) pour les projets 

d’installation de panneaux à messages variable ou de vidéo protection.  

✓ Suppression de l’accompagnement financier pour le renouvellement de l’éclairage intérieur 

des bâtiments sportifs 

✓ Evolution de 2 % des forfaits de maintenance des installations. 

✓ Fin du forfait annuel basé sur le type de lampe (dispositif transitoire pour 5 ans qui arrive à son 

terme) 

 

6. Signalisation lumineuse : 

✓ Evolution de 2 % des forfaits de maintenance des installations. 

 

7. Système d’information géographique : sans changement. 

 

8. Mobilité durable : 

✓ Suppression du dispositif d’aide à la fourniture et à la pose d’une station hydrogène.  

 

 

Le barème de raccordement au réseau public d’électricité, validé par délibération du Comité Syndical du  

17 décembre 2024 reste applicable. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider ces contributions et aides financières 2026.  
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B-7. Accise sur l'électricité : commune de Fontenay le Marmion 

En sa qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité (AODE), le SDEC ÉNERGIE perçoit 

de plein droit l’accise sur l’électricité à la place de ses communes membres dont la population totale recensée 

par l’INSEE au 1er janvier de l’année est inférieure ou égale à 2 000 habitants. 

Pour les autres communes, la perception de l’accise sur l’électricité par le SDEC ÉNERGIE peut être décidée par 

délibérations concordantes de la commune et du Syndicat. 

Le SDEC ÉNERGIE est donc habilité à percevoir tout ou partie de l’accise sur l’électricité à la place d’une 

commune dont la population totale recensée par l’INSEE est supérieure à 2 000 habitants. 

La commune de Fontenay le Marmion comptait 2 056 habitants au 1er janvier 2025. Le conseil municipal a 

délibéré le 12 décembre dernier pour que le SDEC ÉNERGIE puisse percevoir directement l’accise sur le 

territoire communal et en conserver la totalité, à compter du 1er janvier 2027. La commune compte 2 070 

habitants au 1er janvier 2026. 

Le Comité Syndical sera invité à se prononcer de manière concordante pour que : 

- la commune de Fontenay le Marmion puisse, à compter du 1er janvier 2027, relever de la catégorie des 

communes dites C et bénéficier du régime d’aides financières correspondant, 

- que le SDEC ÉNERGIE puisse percevoir et conserver la totalité du produit de l’accise sur l’électricité de 

la commune de Fontenay le Marmion, à compter du 1er janvier 2027. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical d’accepter ces modalités de gestion de l'accise sur l'électricité de 

la commune de Fontenay le Marmion. 

 

 

 

 

 

C – CONDITIONS D’EXERCICE DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES  

 

C-1. Conditions d’exercice de la compétence « Eclairage public » 

Pour l’essentiel, les modifications des conditions techniques, administratives et financières de la compétence  

« Eclairage Public » (annexe J p 175 – adaptations par rapport à 2025 surlignées en jaune) – portent sur des 

adaptations mineures par rapport à 2025. 

On notera au principal :  

- Pour toute adhésion à la compétence « éclairage public » à compter du 1er janvier 2026, l’option  

« 100 % lumière » est incluse dans le transfert de compétence. 

- Des précisions sur les travaux bénéficiant de participations financières du SDEC ÉNERGIE, comme les 

travaux de renouvellement partiel ou complet d’un appareil (y compris vandalisme ou vol sans tiers 

identifié) ou encore la modification des angles de visualisation des caméras de vidéo protection à la 

demande de la collectivité. 

- Le prolongement de l’option 100 % lumière annuellement par tacite reconduction. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider ces propositions de modifications.  
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C-2. Conditions d’exercice de la compétence « Signalisation Lumineuse » 

Les modifications apportées aux conditions techniques, administratives et financières de la compétence  

« Signalisation Lumineuse » (annexe K p 183 – adaptations par rapport à 2025 surlignées en jaune) portent sur 

l’exécution des travaux à proximité des ouvrages (géo référencement) et le recouvrement des contributions. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider ces modifications.  

 

 

 

 

 

C-3. Tarification et conditions d’exercice de la compétence « IRVE » 

L’actualisation des conditions administratives, techniques et financières de la compétence « Infrastructures de 

charge pour véhicules électriques, hybrides, à hydrogène rechargeables » sera proposée au Comité Syndical 

(annexe L p 189 - adaptations par rapport à 2025 surlignées en jaune). 

Elle porte essentiellement sur une adaptation de la tarification (+2 %) sur tous les paliers de puissance et sur la 

suppression des informations relatives à l’hydrogène. 

Le Bureau Syndical propose ainsi de faire évoluer les prix de la manière suivante :  

Type de bornes Tarification 2025 Tarification 2026 

Borne lente 7 AC 0,41 € / kWh 0,42 € / kWh 

Borne normale 22 AC /25,30 DC 0,46 € / kWh 0,47 € / kWh 

Borne rapide 50 DC 0,51 € / kWh 0,52 € / kWh 

Borne rapide 100 DC 0,56 € / kWh 0,57 € / kWh 

Borne rapide 150 DC et plus 0,61 € / kWh 0,62 € / kWh 

Majoration / voiture ventouse 0.21 €/min 0.22 €/min 

 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider cette proposition. 
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D– CONCESSIONS GAZ 

 

D-1. Convention de rattachement d'ouvrages de raccordement du réseau favorisant l’injection de gaz 

renouvelable (Englesqueville-en-Auge) 

Pour accroitre les capacités d’accueil du réseau de gaz et ainsi permettre l’injection du biométhane, des travaux 

de construction d’ouvrages de renforcement doivent être entrepris entre les communes desservies en gaz 

d’EQUEMAUVILLE et de CANAPVILLE. La commune d’ENGLESQUEVILLE-EN-AUGE se situe sur le tracé envisagé 

pour les travaux ; cette commune ne dispose pas d’un service public de distribution de gaz sur son territoire et a 

transféré sa compétence de la distribution de gaz au SDEC ENERGIE 

Le projet de convention proposé, joint en annexe M p 198, a pour objet de rattacher les ouvrages réalisés sur la 

commune d’Englesqueville-en-Auge par GRDF au réseau public de distribution de gaz naturel situé sur la 

commune de Canapville. 

Les ouvrages concernés portent sur une canalisation PE 125 MPC pour une longueur de 2 762 m sur la 

commune d’Englesqueville-en-Auge. 

En qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz sur le territoire de la commune de 

d’Englesqueville-en-Auge, le SDEC ÉNERGIE consent à la construction de ces ouvrages sur le territoire de la 

commune. Les ouvrages seront intégrés dans le patrimoine concédé de la Concession de distribution du SDEC 

ÉNERGIE et seront inscrits dans l’inventaire tenu par GRDF au titre de cette Concession de distribution. 

La convention est conclue pour la durée de l’exploitation des ouvrages, éventuellement renouvelés. Si les 

ouvrages ne sont pas achevés au plus tard le 31 décembre 2031, la convention sera alors résiliée de plein 

droit, sans ouvrir droit à indemnité au profit de l’une ou l’autre des parties. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition de convention. 

 

 

 

D-2. Avenant n°1 à la convention de rattachement d'ouvrages biométhane (Ablon) 

Le développement du gaz renouvelable sur le secteur de HONFLEUR et BEUZEVILLE nécessite la 

réalisation de travaux de pose de canalisations de maillage du réseau de distribution de gaz naturel, qui 

passent pour partie sur le territoire de la commune d’ABLON. 

Le SDEC ÉNERGIE et GRDF ont signé, le 6 octobre 2021, une convention afin de rattacher les ouvrages réalisés 

sur la commune d’Ablon par GRDF au réseau public de distribution de gaz naturel situé sur la commune de La 

Rivière Saint-Sauveur. 

Après une longue période de recours du projet biométhane et la reprise de celui-ci, le département du Calvados 

a demandé une modification du tracé à la suite des travaux réalisés ces dernières années sur la route de 

Fiquefleur (D580A) (enrobés de la chaussée et des trottoirs refaits à neuf). 

De ce fait, le nouveau tracé traversera la commune d’Albon sur la départementale D580. Les ouvrages dont la 

réalisation sur la commune d’Ablon est prévue sont les suivants : 

• Conduite PE 125 MPB (moyenne pression de type B) 4 bars pour une longueur de 874 m sur la 

commune d’Ablon. 

L’avenant, proposé en annexe N p 203, a pour objet de modifier le tracé initialement prévu à la convention 

signée entre GRDF et le SDEC ÉNERGIE en 2021. 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition d’avenant. 

  



 

 

COMITE SYNDICAL – 6 février 2026 

 

Comité Syndical du 6 février 2026  page 53 

 

E – CONCESSION ELECTRICITE 

 

E-1. Convention relative aux modalités d’occupation du domaine public autoroutier concédé à la SAPN 

par les réseaux publics de distribution d’électricité sur le département du calvados  

Dans le cadre de leurs travaux, le SDEC ENERGIE et ENEDIS peuvent occuper le domaine public autoroutier 

concédé (DPAC) à la SAPN. Les Parties se sont rapprochées afin de convenir du recours à une convention 

d’occupation prévoyant une redevance forfaitaire annuelle pour la réalisation et l’exploitation de l’ensemble des 

Installations ainsi que l’occupation du DPAC.  

La convention signée le 12 février 2021 cadre relative à l’occupation du DPAC par les réseaux de distribution 

publique d’électricité sur le département du Calvados arrive à son terme le 11 février 2026, il sera proposé de la 

renouveler : 

Convention Nouvelle échéance / Objectif 
Projet de 

convention 

Convention relative aux 

modalités d’occupation du 

domaine public autoroutier 

concédé à la SAPN par les 

réseaux publics de 

distribution d’électricité sur le 

département du calvados 

31 août 2033 

▪ Poursuivre les termes de la 

convention initiale 

▪ Ajout d’un article relatif aux 

échéances de versement de la 

redevance forfaitaire annuelle due 

par Enedis à la SAPN 

Annexe O  

p 208 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition de convention. 


